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MAITRE D’OUVRAGE : MAIRE DE LA COMMUNE DE YAGOUA
AUTORITE CONTRACTANTE : MAIRE DE LA COMMUNE DE YAGOUA
COMMISSION INTERNE DE PASSATION DES MARCHES PLACEE AUPRES DE LA COMMUNE DE YAGOUA, ARRONDISSEMENT DE YAGOUA, DEPARTEMENT DU MAYO DANAY.
	
AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT N°10/AONO/C/YAG/CIPM/2025 DU 21/04/2025 EN PROCEDURE D’URGENCE RELATIF A L’ELECTRIFICATION EN LAMPADAIRES SOLAIRES DE LA VILLE DE YAGOUA ET DES LOCALITES DE TOUKOU ET DANA, ARRONDISSEMENT DE YAGOUA, DEPARTEMENT DU MAYO-DANAY, REGION DE L’EXTREME-NORD., ARRONDISSEMENT DE YAGOUA, DEPARTEMENT DU MAYO-DANAY, REGION DE L’EXTREME-NORD.


Montant prévisionnel : 50 000 000 FCFA TTC 

1. Objet de la l’avis
Dans le cadre de l’exercice budgétaire 2025, le Maire de la Commune de Yagoua lance pour le compte de ladite commune, un Avis d’Appel d’Offres relatif à l’ELECTRIFICATION EN LAMPADAIRES SOLAIRES DE LA VILLE DE YAGOUA ET DES LOCALITES DE TOUKOU ET DANA, ARRONDISSEMENT DE YAGOUA, DEPARTEMENT DU MAYO-DANAY, REGION DE L’EXTREME-NORD.

2. Consistance des prestations
Les prestations du présent Avis ont pour but l’ELECTRIFICATION EN LAMPADAIRES SOLAIRES DE LA VILLE DE YAGOUA ET DES LOCALITES DE TOUKOU ET DANA, ARRONDISSEMENT DE YAGOUA, DEPARTEMENT DU MAYO-DANAY, REGION DE L’EXTREME-NORD.

3.  Délai d’exécution
         Le délai maximum prévu par le Maître d’Ouvrage pour l’exécution des travaux, objet du présent Avis est de cent vingt (120) jours.

5.  Coût prévisionnel
         Le coût prévisionnel de l’opération est de Cinquante million (50 000 000) FCFA, toutes taxes comprises.

6. Participation et origine
	La participation au présent Avis est ouverte à égalité des conditions à toutes les entreprises prestataires des services installés au Cameroun et assujetties au régime fiscal.

7. Financement
	Les prestations du présent Avis sont financées par le Budget d’Investissement Public (BIP MINEE), Exercice 2025.

8. Cautionnement provisoire
        Chaque soumissionnaire doit joindre à ses pièces administratives, une caution de soumission d’un montant de 2% du montant prévisionnel, soit un million (1 000 000) francs CFA,, établie par une banque de premier ordre agréée par le Ministère chargé des finances et dont la liste figure dans la pièce neuf (09) du DAO et valable pendant quatre-vingt -dix (90) jours au-delà de la date de validité des offres.

9. Consultation du Dossier d’Appel d’Offres
	Le dossier peut être consulté aux heures ouvrables à la Commune de Yagoua, auprès du Secrétaire Général dès Publication de l’avis d’Appel d’Offres. 

10. Acquisition du Dossier d’Appel d’Offres
	Le dossier peut être retiré à la Commune de Yagoua, auprès du Secrétaire Général dès publication du présent Avis d’Appel d’Offres. Le retrait du Dossier d’Appel d’Offres se fera sur présentation d'une quittance de versement d'une somme non remboursable de Soixante-dix mille (70 000) francs CFA, payable à la Recette Municipale de Yagoua ou au Trésor public.
	
11. Remise des offres
        Chaque Offre rédigée en français ou en anglais en sept (07) exemplaires dont l'original et six (06) copies et une (01) version numérique de l’offre financière sur CD marquées comme telles, devra par venir à la Commune de Yagoua, auprès du Secrétaire Général au plus tard le 17/05/2025 à 14 heures, heure locale dans  un seul document unique.
	Les plis contenant les soumissions seront placés dans une grande enveloppe anonyme portant la mention :
	
AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONALE OUVERTE N°10/AONO/C /YAG/CIPM/2025 EN PROCEDURE D’URGENCE DU 21/04/2025  RELATIF A L’ELECTRIFICATION EN LAMPADAIRES SOLAIRES DE LA VILLE DE YAGOUA ET DES LOCALITES DE TOUKOU ET DANA, ARRONDISSEMENT DE YAGOUA, DEPARTEMENT DU MAYO-DANAY, REGION DE L’EXTREME-NORD.

A N’OUVRIR QU’EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT



12. Recevabilité des offres
	Chaque soumissionnaire devra joindre à ses pièces administratives, une caution de soumission établie par une banque de premier  ordre  agréée  par  le Ministère chargé des finances et dont la liste figure dans la pièce 11 de la DC, d'un montant de Un  million (1 000 000) francs CFA, , valable pendant une période de quatre-vingt-dix (90) jours au-delà de la date de validité des offres. Sous peine de rejet,  les  autres  pièces  administratives requises devront être impérativement produites en originaux ou en copies certifiées conformes par le service   émetteur   ou   une   autorité   administrative compétente,  conformément  aux  stipulations du Règlement Particulier de l’Appel d’Offres.
	Elles devront obligatoirement dater de moins de trois (03) mois précédant la date de dépôt des offres. 

	Toute   offre   non   conforme   aux   prescriptions   du présent Dossier d’Appel d’Offres sera déclarée  irrecevable.  Notamment l’absence de la caution de soumission délivrée par une banque de premier ordre  agréée  par  le  Ministère  chargé  des Finances ou le non-respect des modèles des pièces du  dossier  d’Appel d’Offres,  entraînera  le  rejet  de l'offre.

13. Ouverture des plis
	L’ouverture des plis se fera en un temps à savoir l'ouverture des pièces administratives, des offres techniques et financières qui aura lieu le 17/05/2025 A 15 heures dans le bureau de la CIPM.

14. Principaux critères éliminatoires:
· Absence de caution de soumission non accompagnée du certificat de consignation de la CDEC 48h après le dépouillement ;
· La note technique inférieure au seuil minimal requis ;
· Absence d’un prix unitaire quantifié,
15. Principaux critères de qualification
        L’évaluation des Offres techniques se fera selon une grille de notation binaire (oui/non) qui sera adoptée à l’ouverture des offres par la Commission de Passation des Marchés compétente sur la base des critères essentiels ci-dessous : 
· Références de l’Entreprise ;
· Capacité de financement ;
· Présentation générale de l’Offre ;
· Disponibilité du matériel et des  équipements de livraison (véhicules de livraison)
Seuls les Soumissionnaires ayant obtenu 70% de OUI seront qualifiés pour la suite de la procédure et verront leur Offre financière analysée.

16. Références prix et attribution.
	Il sera considéré les montants toutes taxes comprises à l’issue de l’évaluation de l’offre financière, le marché sera attribué au soumissionnaire remplissant les capacités techniques et administratives requises et dont l’offre est évaluée la moins disante après correction éventuelle et n’ayant pas de prix anormalement bas.

17. Durée de validité des offres
	Les soumissionnaires restent engagés par leur offre pendant 90 jours à partir de la date limite fixée pour la remise des offres.

18. Renseignements complémentaires
        Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables à la Commune de Yagoua.

19. Additif à l’Avis de consultation
Le Maitre d’Ouvrage se réserve le droit d’annuler ou de modifier le présent Appel d’Offres avant la date limite de dépôt des offres suite à une demande d’éclaircissements d’un soumissionnaire relevant un manquement au dossier d’Appel d’Offres.

20. Corruption
	Pour tout acte de corruption, bien vouloir appeler ou envoyer un SMS au MINMAP aux numéros suivants : ………………………………………

[bookmark: _GoBack]Yagoua, le 21/04/2025
Le Maire de la Commune de Yagoua
(Maître d'Ouvrage), 
Ampliations :

- Préfecture/Yagoua
- MINMAP/Yagoua
- ARMP (pour publication et archivage)
- Président CIPM (pour action)
- Affichage (pour information)
- Archivage/Chrono
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[bookmark: _Hlk88904197]OPEN NATIONAL INVITATION TO TENDER
N°   /AONO/R-AD/D-MB/C-YAG/CIPM/2025 IN EMERGENCY PROCEDURE of________
[bookmark: _Hlk91650284]Electrification by solar panels of certain needy areas of the city of Yagoua, Yagoua council, Mayo Danay Division, Far North Region: PIB 2025

1. SUBJECT OF THE TENDER
Within the framework of the execution of the 2025 Public Investment Budget, the Mayor of Yagoua council, contracting authority, hereby launches on behalf of the minister of Water ressources and Energy, project owner, an open call for Tenders for the electrification by solar panels of certain needy areas of the city of Yagoua, Yagoua council, Mayo Danay Division, Far North Region.
1. NATURE OF WORKS
The works subject of this contract includes:
· Preliminary works
· Supply of photovoltaic modules 180W
· Supply of solar street lights 
· Luminar 120W
· Supply of incorpored solar batteries lithium 180Ah
· Supply of incorpored charge regulator MPPT
· Supply and installation of )  7-8 m galvanized steel malts, 19Kg
· Installation accessories including all subjects.

1. EXECUTION DEADLINE
The execution deadline provided for by the project owner for the execution of the works subject of this tender shall be four (4) months.
1. BREAK DOWN INTO LOTS
The job concerned by this Tender shall be in a single lot only.
1. PARTICIPATION
Participant to this call for Tender is opened to all enterprises with a good and proven experience in the execution of renewable energy projects.
Participation as a group is acceptable on grounds that the leading enterprise is clearly indicated as well as the specific attributes of the other members clearly stated.
1. FUNDING
Works which form the subject of this invitation to tender shall be financed by 2025 Public Investment Budget of the Ministry of Water resources and Energy.
1. CONSULTATION OF THE TENDER
[bookmark: _Hlk91654242]The said Tender could be consulted from the mayor of the Yagoua Sub-Division, General Secretary, during working hours, P.O Box ……………  Yag, Tél : ……………………following this publication.
1. ACQUISITION OF TENDER DOCUMENTS
The tender documents could be obtained from the mayor of the Yagoua Sub-Division, General Secretary, BP …………………… Yag, Tél: ………………………following the publication of this tender upon presentation of a receipt indicating the payment of a non-refundable fee of Seventy Thousand (70 000) F.CFA. A copy of this receipt shall be enclosed in the tender document.
When obtaining the tender documents, bidders must get registered, indicating their full address (post office box, tel. no. faxes no. etc).
1. SUBMISSION OF BIDS
 The submission of Bids drafted in French or English in seven (07) copies, comprising one (01) original and six (06) duplicates labeled as such, must be submitted from the mayor of the Yagoua Sub-Division, General Secretary, during working hours, P.O Box………….. Yag, Tél :………………… following this publication against a duly signed receipt, latest ___________________, before 14 p.m. local time. They must be labeled as follow in a sealed envelope:
		Open National Invitation to Tender
N°   /AONO/R-AD/D-MB/C-YAG/CIPM/2025 IN EMERGENCY PROCEDURE of________
Electrification by solar panels of certain needy areas of the city of Yagoua, Yagoua Council, Mayo Danay Division, Far North Region: PIB 2025
“TO BE OPENED ONLY DURING THE TENDER REVIEW SESSION”

1. PROVISIONARY BID BOND
Each bidder shall enclose in the administrative documents, a bid bon worth One million (1 000.000) FCFA and valid for a period of thirty (30) days, issue by a first-class bank authorized by the Minister in charge of Finance, whose list can be referred on the 11th item of the tender document.
1. RECEPTION OF BIDS
In order that the bid should not be rejected, the administrative file should be produced in original or certified copies by the competent issuing authority in conformity to the special regulations of tender. It should not be older than three (3) months or should not have been signed before the date of publication of this tender.
All uncompleted offers, those not respecting the tender prescriptions shall be declared as non-receivable. In particular the absence of a bid bone issue by a bank duly authorized by the Minister in Charge of Finance as well as the non-respect of the model of the tender shall automatically result to a rejection of the file with no option of redress.
1. OPENING OF BIDS
[bookmark: _Hlk91654450]Tenders shall be opened in single phase. The opening of the administrative documents and the technical offers    on the______________________  at 15 o’clock local time by the Yagoua Council Tenders Board. All tenderers may attend the opening session or each have themselves represented by one duly mandated person of their choice. 
1. EVALUATION CRITERIA
a. [bookmark: _Hlk91654537]Main Eliminatory Criteria  
· Absence of the bid bond;
· Absence of and administrative document beyond 48 hours;
· incomplete technical and financial file;
· False statement or false evidence;
· Absence of quantified price unitary;
· Technical score assessed at less than 30
Under penalty of rejection, the tender deposit and the tenderer’s bank domiciliation certificate must be produced in originals. Other documents in originals or certified true copy. 
b. Main Qualification Criteria’s 
The criteria relating to the qualification of candidates will relate, as an indication to:
· Financial mobilization capacity;
· The company’s references in the field of rural renewable energy.
· Availability of appropriate material and equipment;
· The methodology and organization of work;
· The experience of the company’s managerial and executive staff;
· The presentation of the offer in accordance with the requirements of the special tender regulations.
	NB : the notation is binary, the qualification mode is detailed in the RPAO. 
1. VALIDITY OF TENDER
Bidders will remain committed to their offers for 90 days from the deadline set for the submission of tenders.
1. FURTHER INFORMATION 
Additional technical information on this Invitation to Tender can be obtained during open hours from the Yagoua Council.
1. CONTRACT AWARD
[bookmark: _Hlk91576928]The contract shall be awarded to the tenderer with the lowest bid and meeting the required technical and administrative capacities
                                  Yagoua, ___________________

The Mayor of Yagoua council 
(Contracting Authority.) 


Ampliations :
· [bookmark: _Hlk91576991]ARMP/MD pour pub au JDM
· PRÉFET /MD
· DDMINMAP/MD
· CIPM/C-YGA
· AFFICHAGE
· CHRONO/DOSSIER















Pièce N°2 : REGLEMENT GENERAL DE L’APPEL D’OFFRES - RGAO

Article 1 : 
Portée de la soumission
1.1 Le Maire de la Commune de Yagoua, Autorité Contractante, lance un avis d'appel d’offres national ouvert pour L’ELECTRIFICATION EN LAMPADAIRES SOLAIRES DE LA VILLE DE YAGOUA ET DES LOCALITES DE TOUKOU ET DANA, Département du MAYO DANAY, Région du L’EXTREME - NORD, dans le cadre de l’exécution du budget de l’exercice 2025.
1.2 Le soumissionnaire retenu, ou attributaire, doit achever les travaux dans le délai indiqué dans le RPAO, et qui court à compter de la date de notification de l’ordre de service de commencer les travaux, prenant en compte toutes les contraintes liées à l’enclavement et au climat de la zone.
1.3 Dans le présent dossier d’Appel d’Offre, le terme « jour » désigne un jour calendaire.
Article 2 : Fraude et corruption
Le Maître d’Ouvrage exige des soumissionnaires et ses cocontractants, qu’ils respectent les règles d’éthique professionnelle les plus strictes durant la passation et l’exécution de ce marché. En vertu de ce principe, le Maître d’Ouvrage :
a) définit, aux fins de cette clause, les expressions ci-dessous de la façon suivante :
(i) est coupable de corruption quiconque offre, donne, sollicite ou accepte un quelconque avantage en vue d’influencer l’action d’un argent public au cours de l’attribution ou l’exécution d’un marché ;
(ii) se livre à des « manœuvres frauduleuses » quiconque déforme ou dénature les faits afin d’influencer l’attribution ou l’exécution d’un marché ;
(iii) « pratiques collusoires » désignent toute forme d’entente entre deux ou plusieurs soumissionnaires (que le Maître d’Ouvrage  en ait connaissance ou non) visant à maintenir artificiellement les prix des offres à des niveaux ne correspondant pas à ceux qui résulteraient du jeu de la concurrence ;
(iv) « Pratique coercitive » désignent toute forme d’atteint aux personnes ou à leurs biens ou de menaces à leur encontre afin d’influencer leur action au cours de l’attribution ou l’exercice du marché.
b) Il rejettera une proposition d’attribution si elle détermine que l’attributaire proposé est, directement ou l’intermédiaire d’un agent, coupable de corruption ou s’est livré à des manœuvres frauduleuses, des pratiques collusoires ou coercitives pour l’attribution de ce marché.
Article 3 : Candidats admis à concourir
	L’Appel d’Offres s’adresse à toute entreprise, sous réserve des dispositions ci-après :
a) un soumissionnaire (y compris tous les membres d’un groupement d’entreprises et tous les sous-traitants du soumissionnaire) ne doit pas se trouver en situation de conflit d’intérêt.
	Un soumissionnaire peut être jugé comme étant en situation de conflit d’intérêt :
(i) s’il est associé ou a été associé dans le passé, à une entreprise (ou à une filiale de cette entreprise) qui a fourni des services de consultant pour la conception, la préparation des spécifications et autres documents utilisés dans le cadre des marchés passé au titre du présent Appel d’Offre ; 
(ii) ou s’il présente plus d’une offre dans le cadre du présent Appel d’offres, à l’exception des offres variantes autorisées selon la clause 18, le cas échéant ; cependant, ceci ne fait pas obstacle à la participation de sous-traitants dans plus d’une offre.
b) Le soumissionnaire ne doit pas être sous le coup d’une décision d’exclusion.
c) Une entreprise publique camerounaise peut participer à la consultation si elle peut démontrer que :
(i) elle est juridiquement et financièrement autonome ;
(ii) elle est administrée selon les règles du droit commercial ; 
(iii) elle n’est pas sous la tutelle ou l’autorité directe voire indirecte du Maître d’Ouvrage.
Article 4 : Qualification du soumissionnaire
4.1.	Les soumissionnaires doivent, comme partie intégrante de leur offre :
a) soumettre un pouvoir habitant le signataire de la soumission à engager le soumissionnaire ; et 
b) mettre à jour toutes les informations relatives à leur entreprise. Au minimum, les soumissionnaires actualiseront les informations relatives aux points suivants :
(i) accès à une ligne de crédit ou disposition d’autres ressources financières ; compte tenu de l’envergure des prestations, la production de bilans et chiffres d’affaires récents peuvent être exigé ;
(ii) les commandes acquises et les marchés attribués ;
(iii) les litiges en cours ; et
(iv) la disponibilité du matériel indispensable.
4.2.	Les soumissions présentées par deux ou plusieurs entrepreneurs groupés (co-traitance) doivent satisfaire aux conditions suivantes :
c) l’offre devra inclure tous les renseignements énumérés à l’article 6.1 ci-dessus ;
d)  l’offre et le marché doivent être signés de façon à obliger tous les membres du groupement ;
e) La nature du groupement (conjoint ou solidaire) doit être précisée et justifiée par la production d’une copie de l’accord de groupement en bonne et due forme ;
f) Le membre du groupement désigné comme mandataire, représentera l’ensemble des entreprises vis-à-vis du Maître d’Ouvrage  pour l’exécution du marché ;
g) En cas de groupement solitaire, les co-traitants se repartissent les sommes qui sont réglées par le Maître d’Ouvrage  dans un compte unique ; en revanche, chaque entreprise est payée par le Maître d’Ouvrage  dans son propre compte, lorsqu’il s’agit d’un groupement conjoint ; 
4.3. Les soumissionnaires doivent également présenter des propositions suffisamment détaillées pour démontrer qu’elles sont conformes aux spécifications techniques et aux délais d’exécution visée dans le RPAO.
Article 5 : Visite du site des travaux
5.1.	Il est conseillé au soumissionnaire de visiter et d’inspecter le site des travaux et ses environs et d’obtenir par lui-même, et sous sa propre responsabilité, tous les renseignements qui peuvent être nécessaires pour la préparation de l’offre et l’exécution des travaux. Les coûts liés à la visite du site sont à la charge du soumissionnaire.
5.2.	Le Maître d’Ouvrage autorisera le soumissionnaire et ses employés ou agent à pénétrer dans ses locaux et sur ses terrains aux fins de la dite visite, mais seulement à la condition expresse que le soumissionnaire, ses employés et agents dégagent le Maître d’Ouvrage , ses employés et agents, de toute responsabilité pouvant en résulter et l’indemnisent si nécessaire, et qu’ils demeurent responsables des accidents mortels ou corporels des pertes ou dommages matériels, coûts et frais encourus du fait de cette visite.
Article 6 : Propositions de variantes
Les soumissionnaires qui souhaitent proposer des variantes techniques doivent d’abord chiffrer la solution de base telle que décrite dans le Dossier d’appel d’offres, et fournir tous les renseignements dont le Maître d’Ouvrage  aura besoin pour procéder à l’évaluation complète de la variante proposée, y compris les plans, note de calcul, spécifications techniques sous détails de prix et méthodes de construction proposées et tous autres détails utiles.
Quand les soumissionnaires sont autorisés suivant le RPAO, à soumettre directement des variantes techniques pour certaines parties des travaux, ces parties de travaux doivent être décrites dans les spécifications techniques.
Article 7 :  Confidentialité de la procédure.
Aucune information relative à l’examen, aux éclaircissements, l’évaluation et à la comparaison des offres, et aux recommandations concernant l’attribution du Marché ne doit être divulguée aux soumissionnaires ou à toute autre personne ne participant pas officiellement à cette procédure avant l’annonce de l’attribution du marché. Toute tentative faite par le soumissionnaire pour influencer une sous-commission d’analyse ou une commission de passation des marchés dans l’examen des soumissions ou la décision d’attribution de l’autorité contractante peut entraîner le rejet de son offre.
Article 8 : Correction des erreurs.
8.1.	A l’issue de l’analyse des offres techniques, la sous-commission d’analyse vérifiera les offres qualifiées pour en rectifier les erreurs de calcul éventuelles. La sous-commission d’analyse corrigera les éventuelles erreurs de calcul. La sous commission- d’analyse corrigera les erreurs de la façon suivante :  
(a) lorsqu’il y a une différence entre les montants en chiffres et en lettre, le montant en lettre fera foi ;
(b) lorsqu’il y a une incohérence entre le prix unitaire et le prix total obtenu en multipliant le prix unitaire par la quantité, le prix unitaire ferra foi, à moins que la sous-commission d’analyse estime qu’il s’agit d’une erreur grossière de virgule dans le prix unitaire, auquel cas le prix total tel qu’il est présenté fera foi et le prix unitaire sera corrigé.
8.2.	Le montant figurant dans la soumission sera corrigé par la sous-commission d’analyse, conformément à la procédure de correction d’erreur susmentionnée. Une fois obtenue la confirmation du soumissionnaire, ledit montant sera réputé l’engager. S’il n’accepte pas la correction effectuée, son offre sera rejetée et la caution de soumission pourra être saisie conformément aux dispositions de l’article 17.6 (a) du RGAO.
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Article 1 : 
OBJET DE L’APPEL D’OFFRES
1.4 Le présent Appel d’Offres a pour objet l’ELECTRIFICATION EN LAMPADAIRES SOLAIRES DE LA VILLE DE YAGOUA ET DES LOCALITES DE TOUKOU ET DANA, Département du MAYO DANAY, Région du L’EXTREME - NORD, conformément aux spécifications techniques essentielles contenues dans le CCTP.
L’Appel d’Offres est ouvert aux entreprises nationales spécialisées dans le domaine et installées en territoire camerounais. 
Article 2 : FINANCEMENT
Les travaux objet du présent Appel d'Offres sont financés par le BIP MINEE/Exercice 2025.
Article 3 :  OUVERTURE A LA CONCURRENCE 
Le présent Appel d’Offres est ouvert à toutes les entreprises de Bâtiments Tous Corps d’Etat de Droit Camerounais.
Les offres pourront être présentées par plusieurs entrepreneurs en tant que groupement Sous une forme juridique dûment constituée. Dans ce cas, toute modification relative à l’Appel d’Offres, puis éventuellement au groupement, sera valablement faite à l’un d’entre eux agissant en vertu d’une procuration qui lui aura été délivrée par le ou les entrepreneurs au(x) quel(s) il sera associé, comme mandataire. 
Article 4 : DELAI D’EXECUTION 
Le délai maximum d’exécution est de trois (03) mois, incluant la durée relative des pluies et tout aléa climatique, à compter de la date de notification de l’ordre de service de commencer les travaux.
Il revient au Cocontractant de proposer dans son offre un calendrier d’exécution entrant dans le délai sus-indiqué.
Article 5 : PIECES CONSTITUTIVES DU DOSSIER D’APPEL D’OFFRES
Les pièces constitutives du présent appel d’offres sont :
1. l’Avis d’Appel d’Offres ;
2. le Règlement Général de l’Appel d’Offres (RGAO) ;
3. le Règlement Particulier de l’Appel d’Offres (RPAO) ;
4. le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;
5. le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP);
6. le Bordereau des Prix Unitaires ;
7. le Détail quantitatif et estimatif général ;
8. le Sous-détail des prix ;
9. le modèle de marché ;
10. les formulaires et modèles à utiliser ;
11. les études préalables ;
12. la liste des établissements bancaires et financiers autorisés à émettre les cautions dans le cadre des marchés publics ;
13. les annexes.
Article 6 : 
CONDITIONS GENERALES
Toutes les pièces remises par le soumissionnaire, à quelque titre que ce soit, en application de la présente consultation devront être établies exclusivement :
· en langues française ou anglaise ;
· en exprimant tous les prix en francs CFA.
L’autorité contractante pourra proroger la date limite de réception des offres mentionnées sur l’Avis d’Appel d’Offres, en publiant un rectificatif. Dans ce cas, tous les droits et obligations du Maître d’Ouvrage et des soumissionnaires précédemment régis par la date initiale seront régis par la nouvelle date limite.
Toute offre remise après la date limite de réception sera irrecevable.
Aucune offre déposée avant la date limite ne pourra être ni retirée ni modifiée.
La durée de validité des offres est de quatre vingt dix (90) jours à compter de la date limite fixée pour la remise des offres.
Le montant de l’offre sera fait sur la base de la parfaite connaissance des droits, impôts et taxes en vigueur en République du Cameroun et applicables aux Marchés Publics ; il fera apparaître le montant hors taxes (HT), la valeur des taxes et le montant toutes taxes comprises (TTC).
Toutes les modifications sur le DAO seront communiquées à tous les soumissionnaires ayant participé à l'appel d'offres et la date d’ouverture des plis sera modifiée en conséquence. 
Article 7 : CAUTIONNEMENTS
7.1. Caution de soumission
Chaque soumissionnaire joindra à son offre une caution de soumission bancaire d’un montant de neuf cent mille (900 000) Francs CFA, délivrée par un établissement bancaire de 1er ordre agréé par le Ministère en charge des Finances:
La caution pourra être saisie si le soumissionnaire attributaire ne signe pas le marché ou ne commence pas l’exécution des travaux dans un délai de trente (30) jours à compter de la notification de l’ordre de service. 
La caution devra être valable pendant quatre vingt dix (90) jours à compter de la date de remise de l’offre.
Elle sera restituée au soumissionnaire dont l'offre n’aura pas été retenue au plus tard trente (30) jours après expiration du délai de validité des offres.
Toute offre non retirée quinze (15) jours après la date de publication des résultats sera détruite.
7.2. Caution définitive
Le soumissionnaire retenu produira pour l’ensemble des travaux, une caution définitive fixée à cinq pour cent (5%) du montant TTC prévu pour ce marché.
La caution définitive devra être constituée dans les vingt (20) jours suivant la notification du marché auprès d’une banque de 1er ordre agréée par le Ministère en charge des Finances.
Elle ne sera restituée qu’après réception provisoire des travaux.
Article 8 : MODE DE PRESENTATION DES OFFRES
Les offres seront présentées en Français ou en Anglais en sept (07) exemplaires dont un (1) original et six (06) copies. Elles seront contenues dans trois enveloppes fermées et scellées, comprenant dans l’ordre suivant :
Enveloppe A : Offre administrative
· Une déclaration indiquant l’intention de soumissionner timbrée selon le modèle en annexe, précisant l’identité du représentant du Cocontractant soumissionnaire, la raison sociale, la boîte postale et la localisation géographique du siège social ;
· Une attestation de non exclusion du Cocontractant, délivrée par l'Agence de Régulation des Marchés Publics ;
· Une attestation d’immatriculation timbrée;
· Une attestation de conformité fiscale (non redevance) timbrée ;
· Une attestation de non-faillite délivrée par la Chambre de Commerce ou du Greffe du Tribunal du lieu du siège social du Cocontractant timbrée ;
· Une attestation de soumission délivrée par le Directeur Général de la CNPS ;
· Une attestation de domiciliation bancaire du soumissionnaire ;
· Une attestation du plan de localisation timbrée;
· La caution de soumission accompagnée du récépissé de consignation délivré par la CDEC ;
· Registre de commerce timbrée
· La quittance d’achat du Dossier d’Appel d’Offres.

N.B. : Toutes les pièces énumérées ci-dessus devront dater de moins de trois mois et être signées par l'autorité compétente des administrations concernées.
Enveloppe B : Offre technique
8.1. La note technique datée et signée, fournit tous les renseignements concernant : 
· La note technique sur l’organisation et le mode d’exécution des travaux ;
· Les remarques sur les prestations à effectuer ;
· Une attestation de visite des lieux signée sur l’honneur par le soumissionnaire ;
· Le détail de l’organisation de chantier ;
8.2. Le Personnel
Le soumissionnaire devra s’engager à mettre en place avant le début des travaux et pour la durée du chantier, le personnel technique compétent nécessaire à l’exécution des ouvrages.
Le soumissionnaire présentera pour la partie réalisation des ouvrages :
· Le personnel de chantier ;
· Le personnel qualifié régulièrement employé  
· Le personnel qu’il compte embaucher spécialement pour le chantier 
(Joindre CV signé et copie de diplôme certifié le plus élevé de chaque personne concernée)
8.3. Matériel de chantier
Le soumissionnaire devra justifier de la propriété et de l’état de marche du matériel nécessaire à l’exécution des travaux (joindre copies certifiées conformes des cartes grises, certificats de vente, factures d’achat etc.
Le soumissionnaire présentera :
· La liste complète du matériel roulant avec pièces justificatives
· La liste de matériels de chantier TP et Génie Civil du soumissionnaire avec pièces justificatives
· La liste des moyens logistiques présents au siège (téléphone satellite etc.)
8.4. Références et expérience du Cocontractant
Le soumissionnaire devra fournir :
· Les références (Originaux ou copies certifiées conformes) attestant qu’il a déjà réalisé des marchés similaires comprenant des tâches telles qu’elles sont décrites dans le DAO depuis au moins 4 ans (contrats, PV de réception des travaux, attestation de bonnes fins délivrée par le maître d’ouvrage, ordre de service etc.…) 
 
8.5. Planning des travaux 
Les Offres seront évaluées techniquement en prenant en considération : la compréhension par le Cocontractant des opérations projetées et l’organisation de chantier qu’elle proposera pour mener à bien leur exécution.
8.6 Le CCTP paraphé à chaque page ;

Enveloppe C : Offre financière
· La soumission suivant le modèle fourni dans le présent DAO ;
· Le devis estimatif et quantitatif.
· Le Bordereau des prix unitaires
· Le Sous détail des prix

Chacune des enveloppes A, B et C contenant l'original et les copies sera fermée et scellée.
Les trois enveloppes seront placées dans une quatrième enveloppe elle-même fermée et scellée portant la mention suivante :
DOSSIER D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT N°10/2025/AONO/C/YGA/CIPM DU ………………………. EN PROCEDURE D’URGENCE RELATIF A L’ELECTRIFICATION EN LAMPADAIRES SOLAIRES DE LA VILLE DE YAGOUA ET DES LOCALITES DE TOUKOU ET DANA, DEPARTEMENTAL DE YAGOUA                                         

" A n'ouvrir qu'en séance de dépouillement "
Article 9 : OUVERTURE DES PLIS ET EVALUATION DES OFFRES
Les plis seront ouverts, en présence des soumissionnaires ou de leurs représentants dûment mandatés aux dates, heure et lieu précisés dans l’Avis d’Appel d’Offres.
A) Examen de la conformité des pièces administratives (Enveloppe A)
B) Evaluation des offres techniques (Enveloppe B) 
Le système d’évaluation des offres est la notation binaire (oui/non).
N.B. : Le soumissionnaire n’ayant pas obtenu un pourcentage de « oui » supérieur à 70% à ce stade sera éliminé.
C) Evaluation de l’offre financière (Enveloppe C)
Pendant l’évaluation, le montant final de l’offre proposée sera arrêté comme suit :
· Lorsqu’il ya une différence entre les montants en chiffres et en lettres, le montant en lettres fera foi ;
· Lorsqu’il ya une incohérence entre le prix unitaire et le prix total obtenu en multipliant le prix unitaire par la quantité, le prix unitaire cité fera foi, à moins qu’il soit estimé qu’il s’agit d’une erreur grossière de virgule dans le prix unitaire, auquel cas le prix total tel qu’il est présenté fera foi et le prix unitaire corrigé ;
· En ajustant de façon appropriée sur des bases techniques ou financières, toute autre modification, divergence ou réserve quantifiable ;
· En prenant en considération les différents délais d’exécution proposés par les soumissionnaires, s’ils sont autorisés ;
· L’offre dans laquelle il existe des postes du détail estimatif pour lesquels le soumissionnaire n’a pas indiqué de prix unitaires est purement rejetée. Par ailleurs les prix proposés pour les postes où il n’est pas prévu des quantités ne feront pas partie du contrat.
Article 10 : ATTRIBUTION DU MARCHE 
Le marché sera attribué au soumissionnaire remplissant les conditions suivantes :
· l’offre est conforme pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres ;
· le soumissionnaire est qualifié suivant les dispositions de l’article 8 ci-dessus ;
· l'offre la moins disante sera celle choisie parmi celles ayant obtenu un pourcentage de « oui » supérieur ou égal à 70% ;
· l’offre remplira au mieux les conditions techniques et financières (rapport qualité prix) requises, en définitive l’offre la moins disante devra satisfaire aux critères de compétence et qualité recherchés par le Maître d'Ouvrage Délégué pour être retenue.
Article 11 : NOTIFICATION DE L’ATTRIBUTION DU MARCHE
L’Autorité contractante notifiera l'adjudication du Marché au soumissionnaire. Cette notification indiquera le montant arrêté au titre de l’exécution des travaux.
Dès que l’adjudicataire aura accepté toutes les conditions de l’adjudication, L’Autorité contractante informera les autres soumissionnaires que leurs offres n’ont pas été retenues.
Article 12 : CAUTION DE BONNE FIN
Dans les vingt (20) jours ouvrables suivant la réception de la notification d’attribution du Marché, l’adjudicataire présentera une garantie de bonne fin sous forme de caution bancaire d’un montant égal à 5% du montant des travaux.
La garantie devra être émise par une banque de 1er ordre agréée conformément aux conditions fixées par la COBAC.
Si l’adjudicataire du Marché ne satisfait pas à ces conditions, il pourra en résulter l’annulation de l’attribution du Marché et la saisie de la garantie de soumission.
Article 13 : PROCEDURE DE PASSATION DU MARCHE
Le contrat résultant du présent Marché sera préparé, passé et exécuté selon les règles et procédures définies par le Code des Marchés Publics camerounais.
Le Cocontractant retenu en recevra notification à son adresse officielle. Il devra, dans les dix (10) jours qui suivent, remplir toutes les formalités et notamment l’enregistrement du contrat.
Dans le cas ou le Cocontractant n’aura pas rempli ces obligations, le choix de celui-ci pourra être annulé sans aucun recours, et la Commission pourra proposer un nouvel adjudicataire suivant le même processus. 
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[bookmark: _Toc534684418]Chapitre I : Généralités
[bookmark: _Toc534684419]Article1:Objetde la Lettre Commande:
[bookmark: _Toc534684420]L’objet de la présente Lettre Commande est RELATIVE A L’ELECTRIFICATION EN LAMPADAIRES SOLAIRES DE LA VILLE DE YAGOUA ET DES LOCALITES DE TOUKOU ET DANA, Département du Mayo-Danay, Région de l’Extrême-Nord.

Article 2 : Procédure de passation du marché
La présente Lettre Commande est passée après Avis de Consultation pour une Demande de Cotation. 
[bookmark: _Toc534684421]Article 3 : Définitions et attributions (CCAG Article 2 complété)

3.1. Définitions générales
· Le maître d’ouvrage est le Maire de la Commune de Yagoua ;
· Le chef de service du marché est le SG de la Commune de Yagoua ;
· L’ingénieur du marché est le DDMINEE/MD ;
· Le Maitre d’œuvre est le Chef service technique de la DDMINEE/MD;
· 3.2. Nantissement
· L’autorité chargée de l’ordonnancement et de la liquidation est:Le Maire de la Commune de Yagoua ;
· L’organisme   chargé du paiement est: Le TPG de Maroua, S/C du Receveur Municipal de Yagoua 
·      Le responsable compétent pour fournir les renseignements au titre de l’exécution de la présente Lettre Commande est:le Maire de la Commune de Yagoua.

3.3. Attributions de l’Ingénieur du Marché.
	Il établit les ordres de service à caractère technique, approuve des plans d’exécution des ouvrages, le projet d’exécution et les plans de recollement. Il établit aussi contradictoirement avec le cocontractant les attachements des travaux exécutés.

	Dans le cadre de sa mission de contrôle de la réalisation physique des marchés publics, prescrite à l’article 34(1) du Décret 2012/075 du 08 mars 2012, portant organisation du Ministère des Marchés Publics, les représentants de l’Autorité Contractante descendront régulièrement sur le terrain afin de s’assurer de l’effectivité de la réalisation des prestations objet de la Lettre Commande. A cet effet, ils auront libre accès au chantier et à tous les documents contractuels ou informations, liés à l’exécution du marché.
[bookmark: _Toc534684422]Article 4 : Langue, loi et réglementation applicables
4.1. La langue utilisée est le Français et / ou l‘Anglais.
4.2. L’entrepreneur s’engage à observer les lois, règlements, ordonnances en vigueur en République du Cameroun, et ce aussi bien dans sa propre organisation que dans la réalisation du marché.
Si au Cameroun, ces règlements, lois et dispositions administratives et fiscales en vigueur à la date de signature du présent marché venaient à être modifiés après la signature du marché, les coûts éventuels qui en découleraient directement seraient pris en compte sans gain ni perte pour chaque partie.

Article 5: Normes (CCAG Article 3 complété)
5.1	Les fournitures livrées en exécution du présent marché  seront  conformes  aux  normes  fixées dans  les Spécifications Techniques et quand aucune norme applicable n’est mentionnée, à la norme faisant autorité  en  la  matière  et  applicable  au  Cameroun  ; cette norme sera la norme la plus récemment approuvée par l’autorité compétente.

5.2.  Le fournisseur étudiera, exécutera et garantira les  fournitures  et  prestations  du  présent  marché  en  prenant  en  considération  la  meilleure pratique de réalisation au Cameroun pour des opérations de technologie similaire 

[bookmark: _Toc534684423][bookmark: _Toc534684424]Article 6 : Pièces constitutives du marché (CCAG Article 9)
	Les pièces contractuelles constitutives de la présente Lettre Commande sont par ordre de priorité : 

1.  La lettre de soumission;
2.  La soumission de l’entrepreneur et ses annexes dans toutes les dispositions non contraires au Cahier des Clauses Administratives Particulières et	au Cahier des Clauses Techniques Particulières ci-dessous visés;
3.  Le Cahier des Clauses Administratives Particulières(CCAP);
4.  Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP);
5.  Les bordereaux des prix unitaires ; l’état des  prix  forfaitaires ;  le  détail  ou  le  devis  estimatif ; la décomposition des prix forfaitaires et/ou le sous-détail des prix unitaires ;
6.  le sous détail des prix
7. Plans, d’exécution annexe
8. Le Cahier des Clauses Administratives Générales (CCAG)  applicables  aux  Marchés  Publics  de travaux mis en vigueur par arrêté N° 033 du 13 février 2007 ;
9.   Le   ou   les   Cahiers   des   Clauses   Techniques Générales  (CCTG)  applicables  aux  prestations faisant l’objet de la lettre-commande.

Article 7 : Textes généraux applicables
La présente Lettre Commande est soumise aux textes généraux ci-après:
1. la loi n° 92/007 du 14 août 1992 portant Code du travail ;
2. les  textes généraux sur la protection  de  l’environnement et notamment la loi-cadre n°96/12 du 05 août 1996 relative à la gestion de l’environnement au Cameroun et ses textes subséquents ;
3. la loi n° 2000/09 du 13 juillet 2000 fixant l’organisation et les modalités de l’exercice de la profession d’Ingénieur du Génie civil ;
4. la loi n°2002/003 du 19 avril 2002 portant Code Général des Impôts ;
5. le décret n° 2001/048 du 23 février 2001 portant organisation  et fonctionnement   de l’Agence  de Régulation des Marchés Publics (ARMP) ;
6. le Décret n° 2004/275 du 24 septembre 2004 portant Code des Marchés Publics et ses textes d’application subséquents ; 
7. le décret n02012/074 du 08 mars 2012 portant création, organisation et fonctionnement des Commissions de Passation des Marchés Publics ;
8. le décret n°2012/075 du 08 mars 2012 portant organisation du Ministère des Marchés Publics ;
9. le décret n°2012/076 du 08 mars 2012 modifiant et complétant certaines dispositions du Décret n°2001/048 du 23 février 2001 portant création, organisation et fonctionnement de l’Agence de Régulation des Marchés Publics ;
10. le Décret n°2003/651/PM du 16 avril 2003 fixant les modalités d’application du régime fiscal des marchés publics ;
11. l’arrêté n° 033/CAB/PM du 13 Février 2007 mettant en vigueur le Cahier des Clauses Administratives Générales, applicable aux marchés de travaux publics ;
12. la Circulaire n°001/CAB/PR du 19 juin 2012 relative à la passation et au contrôle de l’exécution des Marchés Publics ;
13. la Circulaire n°004/CAB/PM du 30 décembre 2005 relative à l’application du Code des Marchés Publics ;
14. la Circulaire n°003/CAB/PM du 18 avril 2008 relative au respect des règles régissant la passation, l’exécution et le contrôle des marchés publics ;
15. les circulaires n°002 et n°003/CAB/PM du 31 janvier 2011 qui précisent les modalités de mutation économique des marchés publics ;
16. lettre circulaire N°001/LC/PR/MINMAP du 23 août 2012, précisant les modalités de transfert des dossiers de la compétence des Commissions Centrales de Passation de Marchés du Ministère des Marchés Publics ;
17. les normes techniques en vigueur au Cameroun ou à défaut,  les normes  françaises ou européennes en la matière ;
18. les textes régissant les corps de métiers des travaux objet du présent Marché.
19. Circulaire N°0000001/C/ MINFI du 28 Décembre 2016.
      20. D’autres textes spécifiques au domaine concerné par le Marché (Code des marchés, Recueil des Textes etc.…..)

[bookmark: _Toc534684425]Article 8 : Communication
	Toutes les notifications et communications écrites dans le cadre du présent marché devront être faites aux adresses suivantes :
a) Dans le cas où le Cocontractant est le destinataire : BP :            Tel :               
Si nécessaire les notifications et communications écrites se rattachant à sa structure seront valablement faite à la Mairie du chef-lieu de la Commune dont relève la fourniture.
b) Dans le cas où le Maître d'Ouvrage  en est le destinataire : Monsieur le Maire de la Commune de Yagoua (Maître d'Ouvrage): avec copie adressée dans les mêmes délais, au Maître d’Ouvrage, au Chef de service, et à l’Ingénieur le cas échéant.
	S’agissant des correspondances adressées aux autres intervenants par le Cocontractant, une copie sera transmise dans les mêmes délais à au Maître d'Ouvrage et à l'Autorité Contractante.

[bookmark: _Toc534684426]Article 9 : Ordres de service
Les différents ordres de services seront établis et notifiés ainsi qu’il suit :
L’ordre de service de commencer les Prestations est signé au cocontractant par le Maître d'Ouvrage et notifié par le Chef de service du Marché avec copie au Délégué Départemental des Marchés Publics du Mayo-Danay,  à l’Ingénieur, et à l’Organisme Payeur.
Les ordres de service ayant une incidence sur l’objectif, le montant ou le délai d’exécution du marché seront signés par le Maître d'Ouvrage  et notifiés au Cocontractant par le Chef de Service du Marché avec copie au Délégué Départemental des Marchés Publics du Mayo-Danay, à l’Ingénieur, et à l’Organisme Payeur. Le visa préalable de l’Organisme Payeur sera éventuellement requis avant la signature de ceux ayant une incidence sur le montant.
Les ordres de service à caractère technique liés au déroulement normal des prestations seront directement signés et notifiés au Cocontractant par l’Ingénieur du Marché avec copie au Maitre d’Ouvrage et au Délégué Départemental des Marchés Publics..
Les ordres de service valant mise en demeure seront signés par le Maître d’Ouvrage et notifiés au Cocontractant par le Chef de service, avec copie au Délégué Départemental des Marchés Publics du Mayo-Danay, à l’Ingénieur du Marché.
Les ordres de service de suspension et de reprise des Livraisons, pour cause d’intempéries, ou cas de force majeur seront signés par le Maître d'Ouvrage et notifiés par le chef service de marché au Cocontractant avec copie au Délégué Départemental des Marchés Publics du Mayo-Dany, à l’Ingénieur.

Le Cocontractant dispose d’un délai de quinze (15) jours pour émettre des réserves sur tout ordre de service reçu. Le fait d’émettre des réserves ne dispense pas le Cocontractant d’exécuter les ordres de service reçus.
[bookmark: _Toc534684428]Article 10: Matériel Personnel du fournisseur (CCAG Article 15 complété)
10.1.  Toute  modification  même  partielle  apportée aux  propositions  de  l’offre  technique  n’interviendra  qu’après  agrément  écrit  du  Chef  de service. En cas de modification, l’entrepreneur se fera remplacer par un personnel de compétence (qualifications et expérience) au moins égale.

10.2.  En tout état de cause, les listes du personnel d’encadrement à mettre en place seront soumises  à  l’agrément  de l’Ingénieur du Marché, dans les quinze (15) jours qui suivent la notification de l’ordre de service de commencer les travaux. L’Ingénieur du Marché disposera de huit (8) jours pour notifier par écrit son avis avec copie au Chef de service. Passé ce délai, les listes seront considérées comme approuvées.

10.3.  Toute modification  unilatérale  apportée  aux propositions  en  personnel  d’encadrement  de l’offre technique, avant et pendant les travaux constitue un  motif de résiliation du marché tel que visé à l’article 45 ci-dessous ou d’application de pénalités [A préciser le cas échéant].

[bookmark: _Toc534684429]Chapitre II : Clauses financières
[bookmark: _Toc534684430]Article 11: Garanties  et cautions (CCAG articles 29 et 41)
11.1.Cautionnement définitif
Sans objet

11.2. Cautionnement de garantie
Sans objet.

11.3. Cautionnement d’avance de démarrage
Une avance de démarrage d’un montant équivalent à vingt pour cent (20%) du montant du marché pourra être accordée au Cocontractant sur sa demande. Cette avance sera garantie par une caution solidaire à cent pour cent (100%) délivrée par un établissement bancaire de premier ordre  agrée par le Ministre chargé  des finances sur la base des critères de la COBAC.

L’avance de démarrage sera remboursée par décompte, d’une proportion maximale de 25% du paiement, et devra être remboursée en totalité avant que les paiements de l’Entreprise ne dépassent 80% du montant du Marché.

[bookmark: _Toc534684431]Article 12 : Montant du marché (CCAG Articles 18 et 19 complétés)
Le montant de la présente Lettre Commande, tel qu’il ressort du devis estimatif ci-joint, est de ______(en chiffres)  	(en lettres) francs CFA Toutes Taxes Comprises (TTC) ; soit :
-   Montant HTVA : ________ (____) francs CFA
-   Montant de la TVA :______(____) francs CFA
- Montant de l’AIR:______(____) francs CFA
- Montant de NET A PAYER:______(____) francs CFA

Le montant de la Lettre Commande calculé dans les conditions prévues à l’article 19 du CCAG, résulte de l’application au montant hors TVA, du taux de la taxe sur la valeur  ajoutée  (TVA)  et  du  rabais  éventuellement consenti par l’entrepreneur.

[bookmark: _Toc534684432]Article 13 : Lieu et mode de paiement
13.1. En contre partie des paiements à effectuer par le Maître d’Ouvrage à l’entrepreneur, dans les conditions indiquées dans le marché, l’entrepreneur s’engage par les présentes à exécuter le marché conformément aux dispositions du marché.
13.2. Le Maître d’Ouvrage se libérera des sommes dues de la manière suivante:
a. Pour les règlements en francs CFA, soit (montant en chiffres et en lettres HTVA), par crédit au compte n°_____   ouvert au nom de l’entrepreneur à la banque______
· Paiement des prestations
Le règlement de la présente dépense sera effectué par le Receveur municipal de Yagoua après transmission des décomptes établis, signés par l’Ingénieur du marché et signés par le Maitre d’Ouvrage, le Chef service du Marché, ce décompte sera établi par les Cocontractants en sept (07) exemplaires dont l’original est timbré. 

Chaque dossier de paiement devra obligatoirement être composé des pièces suivantes :
· les sept exemplaires du décompte cité supra ;
· les sept exemplaires des Attachements signés
· le Procès-verbal de constat des travaux ou de réception signé de tous les membres de la Commission de réception ;
· la mainlevée de la retenue de garantie signée du Maire de la Commune de Yagoua en cas de réception définitive des travaux ;
· le dossier fiscal comprenant :
· la Carte du Contribuable
· le Titre de Patente annexé des photocopies des quittances de payement
· le Certificat d’Imposition
· le bordereau de situation fiscale
· l’Attestation de Non Redevance
· l’Attestation de Localisation
· le Plan de Localisation
· l’Attestation de Non Faillite
· l’Attestation de Domiciliation Bancaire
· l’Attestation pour Soumission CNPS
· l’Attestation de non exclusion des Marchés Publique (ARMP)
NB : La retenue de garantie sera défalquée sur le décompte à hauteur de 10%

[bookmark: _Toc534684433]Article 14 : Variation des prix (CCAG Article 20)
14.1. Les prix sont fermes et non révisables.
a.  Les acomptes payés à l’entrepreneur au titre des avances ne sont pas révisables.
14.2.Modalités  d’actualisation  des  prix  (sans objet).
[bookmark: _Toc534684434]Article 15 : Formules de révision des prix (CCAG article 21)
Non applicable.
[bookmark: _Toc534684435]Article 16 : Formules   d’actualisation   des   prix (CCAG article 21)
Sans Objet.
[bookmark: _Toc534684439]Article 17 : Avances (CCAG article 28)
	Le  Maître  d’Ouvrage  accordera   une  avance  de  démarrage égale  à vingt pour cent
 (20 %)  du montant du marché.
[bookmark: _Toc534684440]Article 18 : Paiement (CCAG  article 19 complété)
21.1. Constatation des travaux exécutés
Avant le 30 de  chaque  mois,  l’entrepreneur  et  l’Ingénieur du Marché établissent un attachement contradictoire qui récapitule et fixe les quantités réalisées et  constatées  pour  chaque  poste  du  bordereau  au cours du mois et pouvant donner droit au paiement.
La transmission de tout décompte à l’Organisme payeur en vue du paiement, sera subordonnée au visa préalable de l’Autorité Contractante, à travers le Contrôle des Marchés. Pour cela, une copie de l’attachement correspondant devra lui être antérieurement transmise ou remise sur le site des travaux.
21.2. Décompte mensuel
Au plus tard le cinq (5) du mois suivant le mois des prestations,  l’entrepreneur  remettra  en  sept  (07) exemplaires  au l’Ingénieur du Marché,  deux  projets  de décompte  provisoire  mensuel  (un  décompte  hors TVA et un décompte du montant des taxes ), selon le modèle agréé et établissant le montant total des sommes auxquelles il peut prétendre du fait de l’exécution du marché, depuis le début de celui-ci.
	Seul  le  décompte  hors  TVA  sera  réglé  à  l’entrepreneur.  Le  décompte  du  montant  des  taxes  fera l’objet   d’une   écriture   d’ordre   entre   le budget de  la Commune de Yagoua
Le  montant  HTVA  de  l’acompte  à  payer  à  l’entrepreneur sera mandaté comme suit :
-   97,8% ou 94,5% versé directement au compte de l’entrepreneur ;
-   2,2% ou 5,5% versé au trésor public au titre de l’AIR dû par l’entrepreneur.
[bookmark: _Toc534684441]Article 19 : Intérêts moratoires (CCAG Article 31)
Les  intérêts  moratoires  éventuels  sont  payés  par état des sommes dues conformément à l’article 88 du  Décret  n°  2004/275  du  24  Septembre  2004 portant Code des Marchés Publics.
[bookmark: _Toc534684442]Article 20 : Pénalités de retard (CCAG Article 32 complété)
23.1. Le montant des pénalités de retard est fixé comme suit:
a.  Un deux millième (1/2000è) du montant TTC du marché de base par jour calendaire de retard du premier au trentième jour au-delà du  délai contractuel fixé par le marché;
b.  Un  millième  (1/1000è)  du  montant  TTC  du marché de base par jour calendaire de retard au-delà du trentième jour.
23.2. Le montant cumulé des pénalités de retard est limité à dix pour cent (10%) du montant TTC du marché de base.
[bookmark: _Toc534684446]Article 21 : Régime   fiscal   et   douanier   (CCAG Article 36)
Le décret N°2003/651/PM du 16 avril 2003 définit les modalités de mise en œuvre du régime fiscal des Marchés Publics. La fiscalité applicable au présent marché comporte notamment:
-  des  impôts  et  taxes  relatifs  aux  bénéfices industriels et commerciaux, y compris l’AIR qui constitue un précompte sur l’impôt des sociétés;
-  des droits d’enregistrement calculés conformément aux stipulations du code des impôts;
-  des droits et taxes attachés à la réalisation des prestations prévues par le marché:
· des droits et taxes d’entrée sur le territoire camerounais (droits de douanes, TVA, taxe informatique);
· des droits et taxes communaux,
· des droits et taxes relatifs aux prélèvements des matériaux et d’eau.
Ces éléments doivent être intégrés dans les charges que l’entreprise impute sur ses coûts d’intervention et constituer l’un des éléments des sous-détails des prix hors taxes.
Le prix TTC s’entend TVA incluse.
[bookmark: _Toc534684447]Article 22 : Timbres et enregistrement des marchés (CCAG Article 37)
Sept (07) exemplaires originaux de la Lettre Commande seront timbrés et enregistrés par les soins et aux frais de l’entrepreneur, conformément  à la réglementation.
[bookmark: _Toc534684448]Chapitre III : Exécution des prestations

Article 23 : Brevet (CCAG  complété)
Le fournisseur garantira le Maître d’Ouvrage contre toute réclamation des tiers touchant à la contrefaçon ou à l’exploitation non autorisée d’un brevet, d’une marque ou de droits de création industrielle résultant de l’emploi des fournitures ou de leurs composants.

[bookmark: _Toc534684449]Article 24 : Lieu et Délais d’exécution du marché (CCAG Article 38)
24.1. Le lieu de livraison est l’EP Bilingue de Yagoua
24.2.  Le  délai  d’exécution  des  travaux  objet  de la présente  Lettre Commande   est   de quarante cinq (45) jours. 
24.3  Ce délai court à compter de la date de notification de l’ordre de service de commencer les prestations.  

[bookmark: _Toc534684450]Article 25: Rôles  et  responsabilités  du fournisseur (CCAG  Article 31)
[bookmark: _Toc534684451]Le fournisseur a pour mission d’assurer la fourniture des  biens  tels  que  décrits  dans  les Spécifications techniques,  sous  le contrôle du Maître d’Ouvrage ou l’Ingénieur  et ce conformément au présent marché et aux règles et normes en vigueur.
Article 26 : Transport et assurances (CCAG article 31)
27.1. Emballage pour le transport
    Le Fournisseur doit prendre toutes les dispositions nécessaires  pour  que  les  fournitures  proposées soient   protégées   par   un   emballage   soigné   et approprié  au  transport  maritime,  aérien,  ferroviaire ou  routier.  Le  fournisseur  doit  faire  toute  diligence pour  réparer  tous   les   dégâts   éventuellement occasionnés  pendant  le  transport  jusqu’au  lieu  de livraison.
27.2. Assurance
[bookmark: _Toc534684452]      Les risques de toutes natures pendant le transport jusqu'au lieu de livraison doivent être couverts par une assurance prise par le Fournisseur.
[bookmark: _Toc534684454]Article 27: Essais et services connexes (CCAG article 28)
-   l’opération de mise en œuvre ;
-   la documentation technique ;
-   la formation du personnel.

Article 28 : Service   après-vente   et   consommables (CCAG article 14)
          Préciser  les  dispositions  particulières  du  service après-vente notamment :
Le  fournisseur  aura  à  maintenir  en  République  du Cameroun pendant une période de X ans [à préciser] à compter de la date de réception définitive :
-   Un représentant permanent dument mandaté ;
-   Des ateliers de réparation ;
-   Un personnel qualifié capable d’assurer toutes les réparations  nécessaires  au  bon  fonctionnement de l’équipement et ou accessoires qu’il a fournis ;
-   Un stock suffisant de pièces de rechange.
[bookmark: _Toc534684461][bookmark: _Toc534684462]Chapitre IV : De la réception
Article 29 : Documents à fournir avant la réception  technique  (CCAG  article 41 complété)
Le fournisseur devra dans un délai de dix (10) jours au  moins  avant  la  réception  provisoire  transmettre au Maître d’Ouvrage les documents suivants 
-   Copie de la facture décrivant les fournitures indiquant leurs quantités, leur prix et le montant total
-   Notification de la livraison ;
-   Certificat de garantie du fabriquant ou du fournisseur ;
-   Certificat d’origine.
Article 30 : Réception provisoire (CCAG Article 67)
	Avant	la réception provisoire, le fournisseur demande par écrit au Maitre d’Ouvrage avec copie à l’Autorité Contractante, à l’ingénieur, et la brigade de contrôle du MINMAP/MD, l’organisation d’une visite   technique préalable à la réception.
30.1.  Epreuves   comprises   dans   les   opérations préalables à la réception [Insérer si applicable].
30.2.  La Commission de réception sera composée des membres suivants:

· Le Maître d’ouvrage : Le Maire de la Commune de Yagoua, ou son représentant,             Président.
· Le Délégué Départemental des Marchés Publics du Mayo-Danay ou son représentant,        Observateur ;
· Le chef de service du marché : Le SG de la Commune de Yagoua, Membre ;
· L’ingénieur du marché ,                                                                                                         Rapporteur ;
· Le Maitre d’œuvre,                                                                                                                  Membre ;
· Le comptable matière ;                                                                                                           Membre
· Le Prestataire,                                                                                                                           Membre
L’entrepreneur est convoqué à la réception par courrier au moins [10 jours] avant la date de la réception. Il est tenu d’y assister (ou de s’y faire représenter).
La Commission après examen et essai de la fourniture examine le procès-verbal des opérations préalables à la réception et procède à la réception provisoire de  la fourniture s'il y’a lieu.
	La visite de réception provisoire fera l’objet du procès-verbal de réception provisoire signé sur le champ par tous les membres de la commission.
Le procès-verbal de réception provisoire précise la période de garantie.
41.4. Ce marché ne pourra pas faire l’objet de réception partielle.
[bookmark: _Toc534684463]Article 31 : Documents à fournir après exécution (CCAG Article 68)
      Le soumissionnaire devra justifier de la propreté, de l’état de bon fonctionnement et de l’existence de tous les matériels lors de la livraison. En outre il lui sera exigé les pièces suivantes :
a-	facture d’achat 
c-	attestation de garantie du concessionnaire
e-	assurance 
[bookmark: _Toc534684464]Article 32 : Délai de garantie (CCAG Article 70)
Aucune garantie n’est prévue pour cette commande.
Article 33 : Réception définitive
[bookmark: _Toc534684466]Chapitre V : Dispositions  diverses
[bookmark: _Toc534684467]Article 34 : Résiliation du marché (CCAG Article 74)
La présente Lettre Commande peut être résiliée comme prévu à la section III Titre IV du décret n° 2004/275 du 24 Septembre 2004 et également dans les conditions stipulées aux articles 74, 75 et 76 du CCAG, notamment dans l’un des cas de:
-  	Retard de plus de quinze (15) jours calendaires dans l’exécution d’un ordre de service ou  arrêt injustifié de la livraison de plus de sept (07) jours calendaires;
-  	Retard dans la livraison entraînant des pénalités au-delà de 10% du montant des travaux;
-  	Refus de la reprise d’une livraison de mauvaise qualité;
-  	Défaillance du Cocontractant;
-  	Non-paiement persistant des prestations.

[bookmark: _Toc534684468]Article 35 : Cas de force majeure (CCAG article 75)
46.1. Dans le cas où le Cocontractant invoquerait le cas de force majeure, les seuils en deçà desquels aucune réclamation ne sera admise sont:
-  pluie:200millimètresen24heures;
-  vent:40mètresparseconde;
-  crue:la crue de fréquence décennale.
[bookmark: _Toc534684469]Article 36 : Différends et litiges (CCAG article 79)
Lorsqu’aucune solution amiable ne peut être apportée au différend, celui-ci est porté devant la juridiction camerounaise compétente.

[bookmark: _Toc534684470]Article 37 : Edition et diffusion du présent marché
Seize (16) exemplaires de la présente Lettre Commande seront édités par les soins du Cocontractant et fournis à au Maître d'Ouvrage.
[bookmark: _Toc534684471]Article 38 et dernier v: Entrée en vigueur du marché
La présente Lettre Commande ne deviendra définitive qu’après sa signature par le Maire. Il entrera en vigueur dès sa notification au Cocontractant.





















	
[bookmark: _Toc534684530]PIECE N° 04 : DESCRIPTIF ET CARACTERISTIQUES DES EQUIPEMENTS SOLAIRES

























Chapitre I : Dispositions générales
[bookmark: _Toc385843002]Article 1er : But du Descripif
Le présent descriptif a pour but de renseigner le Cocontractant sur la nature des travaux à effectuer, leur importance, leurs dimensions, les spécifications techniques à observer. Il n’a cependant pas un caractère limitatif et le prestataire devra exécuter, comme étant compris dans ses prix, sans exception ni réserve, tous les travaux de sa profession qui sont indispensables à l’achèvement complet des travaux dans les règles de l’art.
[bookmark: _Toc385843003]Article 2 : Responsabilités de l’entrepreneur
Le fait pour un entrepreneur d’exécuter sans modification les prescriptions des documents dressés par l’Ingénieur, ne peut atténuer, en quoi que ce soit, sa pleine et entière responsabilité d’entrepreneur. Ainsi, une visite du site des travaux permettra d’avoir une juste mesure des prestations à réaliser.
En cas d’erreur ou d’insuffisance, l’entrepreneur devra en référer à l’Ingénieur en temps utile, afin que celui-ci ait le temps nécessaire de faire procéder aux mises au point ou rectifications éventuelles. Il restera seul responsable des erreurs ainsi que des modifications qu’entraîneraient pour lui ou pour ses sous-traitants, un oubli ou l’inobservation de cette clause.
L’entrepreneur sera responsable de tous les dégâts ou accidents commis par son personnel, du fait des travaux.
[bookmark: _Toc385843004]Article 3 : Nature des prestations
Les travaux, objet de la présente Lettre-Commande, comprennent :
· [bookmark: _Toc385843005]Travaux préliminaires ;
· Fourniture et pose des panneaux photovoltaïques 180W
· Fourniture des lampadaires solaires 
· Luminaire 120 W
· Batterie Lithium 180Ah incorporée 
· Contrôleur de charge MPPT intégré
· Fourniture et pose des poteaux métallique en forme cônique (large base et sommet effilé)  7-8 m de hauteur, de 19 Kg ;
· Accessoires des poses y compris toutes sujétions (socle, béton, écrous etc …).
Article 4 : Normes et textes réglementaires
4.1-	Normes et textes généraux
Tous les travaux objet de la présente Lettre-Commande devront être conformes aux prescriptions, lois, décrets, arrêtés, standards, normes et publications en vigueur au Cameroun et relatifs à la gestion du secteur de l’électricité et au code du travail. A défaut de tels textes, seront appliquées dans cet ordre les recommandations du comité électrotechnique international (CEI) :
· les normes Européennes CEN-CENELEC (EN) ;
· les normes françaises AFNOR ;
· les normes UTE – classe C concernant les installations électriques (NF C 10-100 ; NF C 10-101 ; NF C 10-200 ; NF C 13.100 ; NF C 14.100 ; NF C 15.100) et additifs ;
· les normes NF EN 60598 sur la sécurité des luminaires ;
· les Documents techniques unifiés (DTU).
4.2-	Normes et textes relatifs aux installations photovoltaïques
Les installations photovoltaïques de la présente Lettre-Commande devront être conformes aux prescriptions, lois, décrets, arrêtés, standards, normes et publications en vigueur au Cameroun et relatifs aux énergies renouvelables et aux installations électriques BT. A défaut de tels textes, seront appliquées :
· UTE C 57-300 : paramètres descriptifs d’un système photovoltaïque ;
· UTE C 57-310 : transformation directe de l’énergie solaire en énergie électrique ;
· NF EN 61727 : Systèmes photovoltaïques (PV) - Caractéristiques de l'interface de raccordement au réseau ;
· NF EN 61173 : Protection contre les surtensions des systèmes photovoltaïques (PV) de production d'énergie.
· CEI 61724 : Surveillance des qualités de fonctionnement des systèmes photovoltaïques – Recommandations pour la mesure, le transfert et l’analyse des données 
· NF EN 60904-3 (C57-323) Dispositif photovoltaïque – Partie : Mesures des caractéristiques photovoltaïques courant-tension - Partie 3 : Principes de mesure des dispositifs solaires photovoltaïques (PV) à usage terrestre incluant les données de l’éclairement spectral de référence. 
· NF EN 61215 Modules photovoltaïques (PV) au silicium mono ou poly cristallin : Qualification de la conception et homologation. 
· NF EN 61730-1 (C 57-111-1) Qualification pour la sûreté de fonctionnement des modules, photovoltaïques Partie 1 : Exigences pour la construction. 
· NF EN 61730-2 (C 57-111-2) Qualification pour la sûreté de fonctionnement des modules photovoltaïques - Partie 2 : Exigences pour les essais 
4.3-     Normes et textes relatifs aux installations d’éclairage public.
Les installations d’éclairage public, objet du présent marché, devront être conformes aux prescriptions, lois, décrets, arrêtés, standards, normes et publications en vigueur au Cameroun et relatifs à l’éclairage public.
· Les normes NF EN 60598 sur la sécurité des luminaires ;
· La norme UTE C 17-205 applicable aux caractéristiques des installations d’éclairage public ;
· La norme NF C17-200 relative aux installations destinées à assurer l’éclairage des voies publques ;
· La norme NF C 17-202 applicable aux caractéristiques des installations d’illuminations et motifs lumineux ;
· La norme NF EN 13201 concernant l’éclairage public, parties 1, 2, 3 et 4
· La norme NF EN 40 concernant les candélabres d’éclairage public
4.4-	Autres textes
Le fait que toutes les réglementations ne soient pas rappelées ne dispense pas l’Entrepreneur de s’y conformer. L’Entrepreneur en signant la Lettre-Commande, prend la responsabilité de la conception et de l’exécution des installations. Il devra donc faire part de ses remarques éventuelles sur la conception du dossier avant signature de la Lettre-Commande. Si en cours de travaux, de nouveaux règlements entraient en vigueur, l’Entrepreneur serait tenu d’en informer le Maître d’œuvre par écrit, en spécifiant les modalités d’application de ces nouveaux règlements et leur incidence sur l’opération en cours.
[bookmark: _Toc385843006]Article 5 : Qualité et origine du matériel
Tous les matériaux, appareils et accessoires divers utilisés dans les installations doivent être neufs et de première qualité.
Le Cocontractant fournira avec son offre et en tout état de cause, la liste et la description de ses fournisseurs ainsi que les documents justificatifs des fournitures antérieures ou d’éventuels partenariats.
En cours d’exécution, aucun changement de matériels ne pourra être apporté sans autorisation du Maître d’Œuvre.
[bookmark: _Toc385843007]Article 6 : Organisations du chantier – délais – pénalités
Les travaux réalisés en cours d’exploitation de l’établissement ou après une mise en service partielle ne devront pas perturber le fonctionnement de celui-ci. Toutes les mesures nécessaires devront être prises (alimentations et branchements provisoires, aménagement des horaires de travail, etc.)
L’entreprise doit être assurée de l’approvisionnement en temps utile de tous les matériaux et fournitures nécessaires à la marche régulière du chantier. Aucune carence de livraison des fournisseurs ne pourra être évoquée pour excuser un retard sur les dates prescrites au planning.
En outre, un planning prévisionnel détaillé doit être fourni par le Cocontractant pour accompagner son offre.
[bookmark: _Toc385843008]Article 7 : Modifications de prestations en cours d’exécution
Aucun changement au projet retenu ne pourra être apporté en cours d’exécution sans l’autorisation du Maître d’ouvrage.
[bookmark: _Toc385843009]Article 8 : Visites et réunions de chantier
Une visite de piquetage sur site sera organisée en présence de l’entrepreneur avant le démarrage des travaux d’installation.
Dès lors qu'il sera convoqué par le maître d’ouvrage (ou son représentant), l'entrepreneur devra participer aux réunions de chantier sur site.
[bookmark: _Toc385843010]Article 9 : Hygiène, sécurité et conditions de travail
9.1- Mesures générales de sécurité
Toutes dispositions réglementaires concernant l’hygiène et la sécurité des travailleurs devront être respectées par l’entrepreneur et ses éventuels sous-traitants. De plus, il convient de respecter les dispositions de l’article 10 du présent CCTP.
L’entrepreneur présentera à cet effet dans son offre, un Plan Qualité Hygiène Sécurité Environnement (QHSE). 
9.2- Mesures spécifiques de sécurité
Afin de limiter les risques encourus dans le cadre des travaux, objet de la présente Lettre-Commande, certaines des mesures de sécurité suivantes devront être mises en œuvre et précisées dans le QHSE :
· Travaux de manutention : utilisation d’équipements de protection individuelle (casque, vêtement, gants, chaussures de sécurité…) ; utilisation de matériel de manutention approprié ; utilisation d’outils et d’appareils homologués pour un usage extérieur (outils, outillage électrique portatif, cordons prolongateurs, lampes baladeuses, groupe électrogène, etc.) ;
· Travaux d’ordre électrique : utilisation d’équipements de protection individuelle ; utilisation de matériel de sécurité collectif (banderoles de signalisation, etc.) ; respect de procédure d’installation ;
· Travaux en hauteur : utilisation de matériel temporaire ou permanent approprié (échelle mobile, échelle à crinoline, échafaudage...) ; utilisation d’équipements de protection individuelle (harnais de sécurité, longe, casque…) ; signalisation et délimitation des zones de travaux face aux risques de chutes d’objets (barrières, balisage, panneaux d’information…).
[bookmark: _Toc385843011]Article 10 : Nombre et qualifications des opérateurs
Le Cocontractant mobilisera pour les prestations, objet de la présente Lettre-Commande, outre le personnel d’encadrement, tel que stipulé dans le Tableau 2 du Règlement particulier de l’Appel d’Offres, une équipe d’opérateurs d’au moins 8 personnes. Celles-ci devront justifier d’une expérience minimum avérée dans les travaux similaires notamment la pose des modules et des structures porteuses, la mise en œuvre d’installations photovoltaïques, le câblage électrique, les travaux en hauteur, la menuiserie métallique, la menuiserie bois, la maçonnerie.
Le plan d’organisation que le Cocontractant doit fournir dans son offre technique, devra spécifier la fonction et les tâches qui seront assumées par chacun des opérateurs.
[bookmark: _Toc385843012]Chapitre II : Spécifications techniques générales des prestations
[bookmark: _Toc385843013]Article 11 : Définitions
Un lampadaire solaire est un dispositif d’éclairage public fonctionnant à partir de l’énergie solaire photovoltaïque. Au sens du présent CCTP, il comprend :
· Un candélabre : c’est l’ensemble constitué du mât et de la crosse ;
· Un luminaire ou tête de lampadaire : c’est l’ensemble mécanique, optique et électrique qui comporte une ou plusieurs lampes. Il permet d’une part de distribuer et de contrôler le flux lumineux, d’autre part de protéger les lampes, les dispositifs électriques et mécaniques contre les intempéries.
· Un ou plusieurs modules photovoltaïques ;
· Une ou plusieurs batteries de stockage ;
· Un contrôleur de charge ;
· L’ensemble du dispositif de commande, de câblage et de mise à la terre ;
· Une platine de fixation.
[bookmark: _Toc385843014]Article 12 : Le candélabre
En acier galvanisé, il devra être dimensionné pour supporter l’ensemble du dispositif lampadaire. La hauteur de feu sera de 7-8 m.
La crosse devra garantir une orientation horizontale du réflecteur et assurer une bonne répartition du flux lumineux sur la largeur de la route en évitant les déperditions.  
[bookmark: _Toc385843015]Article 13 : Le luminaire
Le luminaire comprend un système optique composé d’un réflecteur, d’un réfracteur et dispositif de réglage. L’ensemble de ce dispositif devra garantir un rendement élevé sans émission lumineuse au-dessus de l’horizon. La vasque du luminaire devra, à cet effet, être plate, transparente, et en position horizontale. L’on évitera les vasques convexes et non transparentes qui dispersent la lumière et provoquent des pertes inutiles.
Les lampes auront une puissance minimale de 120 W selon la tension générale du lampadaire solaire) avec une efficacité lumineuse supérieure ou égale 70 lm/W et une durée minimale de vie de 50 000 heures.
[bookmark: _Toc385843016]La puissance lumineuse linéaire devra être pas excéder 75 kilolumens/km pour les routes d’une largeur inférieure à 10 m et 150 kilolumens/km pour les routes d’une largeur supérieure à 10 m.

Article 14 : Les modules photovoltaïques
Les modules avec leurs cellules photovoltaïques auront une puissance de 180W et devront résister aux conditions ambiantes climatiques décrites ci-après :
· Température : 10° à + 85°C
· Humidité relative : jusqu'à 100%
· Vitesse du vent : Contraintes faibles dans la Région de l’Adamaoua Cameroun
· Précipitations : pluie battante continue
· Conditions particulières (climat tropical de type équatorial, etc.)
Les modules photovoltaïques doivent respecter les normes suivantes :
· CEI : 61215 pour des modules de type cristallin
· L’ensemble des modules constituant le générateur photovoltaïque doivent avoir des caractéristiques identiques avec une tolérance de +/- 5% (idéalement 3%) sur la valeur de la puissance crête. 
Les modules photovoltaïques proposés devront être interchangeables, 
La tension de fonctionnement maximum devra être clairement spécifiée dans la documentation technique et sur l’étiquette apposée au dos du module. Elle devra être compatible avec les niveaux de tension mis en jeu dans le champ photovoltaïque.
Le module devra comporter :
· une boite de connexion ou des connecteurs appropriés au moins IP54 ;
· des diodes by-pass (diodes de dérivation).
Toutes les précautions seront prises de manière à éviter tout risque de corrosion par couple électrolytique entre les modules photovoltaïques et les structures porteuses.
Les modules seront interconnectés entre eux de façon à obtenir plusieurs branches, dont leur tension nominale globale sera compatible avec la tension nominale de service de l'onduleur retenu réseau.
[bookmark: _Toc385843017]Article 15 : Batteries solaires
[bookmark: _Toc385843018]Les batteries sont dimensionnées pour assurer un fonctionnement des lampadaires solaires de 18h à 06h et une autonomie du système de 3 jours. Elles devront restituer un courant stable pendant de longues périodes tout en conservant leur aptitude à la recharge. De préférence de type lithium 180Ah, elles devront avoir les caractéristiques générales suivantes :
· la batterie doit pouvoir fonctionner sous une température supérieure à 50° C et avoir une profondeur de décharge inférieure à 90%
· un rendement élevé (0,95A en Ah) ;
· cyclage et durée de vie : le nombre de cycles charge/décharge d’environ 2500 cycles à 80% de profondeur de décharge ; supérieur à 5000 cycles à 50 % de décharge ;
· autodécharge : une bonne batterie solaire ne devrait pas avoir plus de 3 à 5 % de perte de capacité mensuelle à 20°C ;
· s’assurer qu’elle possèdeun système de gestion électronique intégré appelé BMS (cas de batterie Lithium) ;
· durée de garantie de fonctionnement exigée : 3 ans ;
· température de fonctionnement : - 20°C et + 70°C.
Article 16 : Le régulateur de Charge
Le régulateur protège la batterie contre la surcharge de courant provenant du module photovoltaïque et la décharge profonde engendrée par les appareils consommateurs. L’on utilisera, pour les travaux objet du présent marché, un régulateur série dont les critères de choix seront les suivants :
· une diode de blocage de type « schottky » ;
· des bornes de quakité avec un accès facile ;
· un consommation interne minime (quelques mA au maximum) ;
· une compensation thermique de la décharge ( T supérieure à 30°C et inférieure à 0°C) ;
· un réenchement manuel des sorties ;
· des indicateurs de pleine charge et de coupure de la sortie ;
· une protection des sorties (fusibles)
[bookmark: _Toc385843019]Article 17 : Mise à la terre et protection foudre
17.1- Prise de terre et équipotentialité des masses
L'interconnexion des masses est d'une importance fondamentale pour le bon fonctionnement des protections contre la foudre et les surtensions.
Les masses métalliques des équipements constituant l’installation de production et de distribution de l’électricité doivent être interconnectés et reliés à la terre.
Lorsque la liaison équipotentielle est enterrée, la section du câble en cuivre nu ne doit pas être de section inférieure à 25 mm² pour des problèmes de corrosion.
Lorsque plusieurs structures de modules photovoltaïques sont présentes, on pourra les relier entre elles avec une liaison équipotentielle continue.
17.2- Parafoudres
Afin de protéger les équipements (modules photovoltaïques et onduleurs) contre les coups de foudre indirects, des parafoudres doivent être installés de part et d’autre des différentes liaisons. 
Si le câble de liaison n’excède pas 30 m, l’installation de parafoudres au niveau du champ photovoltaïque n’est pas indispensable.
[bookmark: _Toc385843020]Article 18 : Commande des lampadaires
Un dispositif de commande des lampadaires devra permettre de contrôler l’allumage et l’extinction des lampes aux heures appropriées l’aide des dispositifs usuels (contacteurs, interrupteur crépusculaire etc). Un tel dispositif peut éventuellement être intégré au régulateur de charge. Un variateur de puissance devra par ailleurs permettre de réduire la consommation d’énergie au milieu de la nuit.
[bookmark: _Toc385843021]Article 19 : Fixation et génie civil
Un lampadaire sera fixé au sol sur un massif béton parallélépipédique à l’aide d’une platine et de quatre tiges de scellement. Cet ensemble devra être dimensionné dans les règles de l’art pour supporter les charges dues au lampadaire. Afin de protéger les lampadaires solaires contre les chocs des véhicules qui pourraient déraper, le massif en béton doit être assorti de 0,5 mètre du sol.
[bookmark: _Toc385843022]Article 20 : Note de calcul
(Le soumissionnaire présentera dans son offre une note de calcul détaillée puis complètera le tableau ci-après)
	


DONNEES GENERALES
	Besoins énergétiques (Wh/j)
	

	
	Irradiation solaire (kWh/m2/j)
	

	
	Tension nominale(V)
	

	
	Rendement éclairement
	

	
	Rendement batterie
	

	
	Rendement du régulateur de charge
	

	
	Profondeur décharge batterie
	



	


MODULES PHOTOVOLTAIQUES
	Facteur de correction
	

	
	Puissance crête (KWh)
	

	
	
Modules
	Puissance
	

	
	
	Tension
	

	
	
	Nombre de modules série
	

	
	
	Nombre de branches
	

	
	Puissance totale (W)
	



	


BATTERIE
	Autonomie
	

	
	Capacité de stockage (Ah)
	

	
	
Batteries
	Puissance
	

	
	
	Tension
	

	
	
	Nombre de modules série
	

	
	
	Nombre de branches
	

	
	Capacité totale (Ah)
	



	
REGULATEUR
	Courant d’entrée (A)
	

	
	Courant de sortie (A)
	

	
	Courant caractéristiques (A)
	


[bookmark: _Toc385843023]Article 21 : Caractéristiques techniques des ouvrages
(A compléter par le soumissionnaire)
	Marché :
Localité :
Arrondissement : 
Département :
Région :
Nombre de lampadaires :

	MODULES PHOTOVOLTAIQUES

	


Panneau solaire
	Marque
	

	
	Type
	

	
	Puissance
	

	
	Rendement
	

	
	Tension nominale
	

	
	Nombre
	

	

Batterie
	Marque
	

	
	Type
	

	
	Capacité
	

	
	Rendement
	

	
Régulateur
	Marque
	

	
	Courant
	

	
	Tension
	

	Température d’exploitation
	

	CANDELABRE

	Materiau
	
	

	Hauteur de feu
	
	

	Implantation
	
	

	LUMINAIRE

	Marque 
	
	

	Type
	
	

	Puissance
	
	

	CYCLE DE MAINTENANCE ET GARANTIE

	Remplacement recommandé de la batterie après (préciser le nombre d’années)
	

	Remplacement recommandé des lampes après (préciser le nombre d’années)
	

	Garantie de la production solaire après (préciser le pourcentage de production garantie
	2 ans
	

	
	5 ans 
	

	
	10 ans
	

	FIXATIONS DES LAMPADAIRES

	Fouilles 
	Dimensions
	

	
Massifs en béton
	Dosage
	

	
	Dimensions poteau
	

	
	Dimensions semelle
	

	Platine
	Materiau
	

	
	Dimensions
	

	
Tiges de scellement
	Matériau
	

	
	Nombre
	

	
	Dimensions
	



	SCHEMA ELECTRIQUE
	SCHEMA DE MONTAGE DU LAMPADAIRE

	











	














	
[bookmark: _Toc534684532]PIECE N° 05 : CADRE DUBORDEREAU DES PRIX UNITAIRES (BPU)
























	
	DESIGNATION
	Unité
	P. U en chiffre
	P. U en lettre

	I
	TRAVAUX PRELEMINAIRES
	
	
	

	I.1
	Installation du chantier
	FF
	
	

	I.2
	Projet d’exécution 
	FF
	
	

	I.3
	Piquetage et fouille
	FF
	
	

	II
	FOURNITURE DES PANNEAUX PHOTOVOLTAIQUES
	
	
	

	II.1
	Panneau photovoltaïque 180W
	U
	
	

	II.2
	Lampadaire
· Luminaire 120 W
· Batterie Lithium 180Ah incorporée 
· Contrôleur de charge MPPT intégré
	U
	
	

	II.3
	Poteau métallique en forme cônique (large base et sommet effilé)  7-8 m de hauteur, de 19 Kg et accessoires de pose  compris toutes sujétions 
	U
	
	

	III
	PRESTATIONS DIVERSES
	
	
	

	III.1
	Mise en place et formation du comité de maintenance (03 membres)
	FF
	
	

	III.2
	Mise en service et différents essais
	FF
	
	

























	
PIECE N° 06 : CADREDU DEVIS QUANTITATIF ESTIMATIF (DQE)


























	
	DESIGNATION
	Unité
	QTE
	P. U
	P. T

	I
	TRAVAUX PRELEMINAIRES
	
	
	
	

	I.1
	Installation du chantier
	FF
	1
	
	

	I.2
	Projet d’execution 
	FF
	1
	
	

	I.3
	Piquetage et fouille
	FF
	1
	
	

	
	SOUS-TOTAL I
	
	
	
	

	II
	FOURNITURE DES PANNEAUX PHOTOVOLTAIQUES

	II.1
	Panneau photovoltaïque 180W
	U
	40
	
	

	II.2
	Lampadaire
· Luminaire 120 W
· Batterie Lithium 180Ah incorporée 
· Contrôleur de charge MPPT intégré
	U
	40
	
	

	II.3
	Poteau métallique en forme cônique (large base et sommet effilé)  7-8 m de hauteur, de 19 Kg et accessoires de pose  compris toutes sujétions 
	U
	40
	
	

	
	SOUS TOTAL II
	
	
	
	

	III
	PRESTATIONS DIVERSES
	
	
	
	

	1
	Mise en place et formation du comité de maintenance (03 membres)
	FF
	2
	
	

	2
	Mise en service et différents essais
	FF
	2
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	TOTAL Hors Taxes 
	
	
	
	

	
	TVA (19,25%)
	
	
	
	

	
	IR (2,2% ou 5,5%)
	
	
	
	

	
	Total TTC
	
	
	
	

	
	NET A MANDATER
	
	
	
	


Arrêté le présent devis à la somme TTC de :
























	
PIECE N° 07 : SOUS DETAIL DES PRIX



























Sous-détail des prix unitaires

	Installation du chantier

	I - MAIN D’OEUVRE

	Désignation
	Unité
	Qté
	Durée(h)
	Taux hor. (F/h)
	Montant

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	

	II – ENGINS ET EQUIPEMENT

	Désignation
	Unité
	Qté
	Durée(h)
	Taux hor. (F/h)
	Montant

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	Total II
	

	III – MATERIAUX, FOURNITURES, COMPOSANTS

	Désignation
	Unité
	Quantité
	P.U (FCFA)
	Montant

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	Total III
	

	
	%
	Formule
	Montant

	IV – COUTS DIRECTS
	
	I+II+III
	

	V – FRAIS GENERAUX CHANTIER
	
	IV%
	

	VI - FRAIS GENERAUX DE SIEGE
	
	IV%
	

	VII – COUT DE REVIENT
	
	IV+V+VI
	

	VIII – RISQUES+BENEFICES
	
	VII%
	

	COUT DE L’UNITE
	
	VII+VIII
	




















	
[bookmark: _Toc534684534]PIECE N° 08 : MODÈLE DE LETTRE-COMMANDE






















	
AVIS DE CONSULTATION NATIONALE OUVERT  N°…………/ RELATIF A   L’ELECTRIFICATION EN LAMPADAIRES SOLAIRES DE LA VILLE DE YAGOUA ET DES LOCALITES DE TOUKOU ET DANA ,  DEPARTEMENT DU MAYO-DANAY, REGION DE L’EXTREME-NORD



	REPUBLIQUE DU CAMEROUN
	[image: ]
	REPUBLIC OF CAMEROON

	PAIX * TRAVAIL * PATRIE
*****************
	
	PEACE * WORK * FATHERLAND
*******************

	MINISTERE DE LA DECENTRALISATION ET DU DEVELOPPEMENT LOCAL
**************
	
	MINISTRY OF DECENTRALIZATION AND LOCAL DEVELOPMENT
*****************

	RÉGION DE L’EXTRÊME-NORD
*************
	
	FAR-NORTH REGION
****************

	DÉPARTEMENT DU MAYO-DANAY
************
	
	MAYO-DANAY DIVISION
************

	COMMUNE DE YAGOUA
**********

	
	YAGOUA’S COUNCIL
**********


TITULAIRE……………………………………………………………………………
	B.P: ………………………… Tel……………………………. 
	N° R.C …………… à ………………………………………………………………
	N° Contribuable : ………………………………………………………………
 
OBJET: PRECISER

LIEU :COMMUNE DE YAGOUA
DÉLAI D’EXÉCUTION : CENT VINGT (120) JOURS
MONTANT  EN FCFA :
	HTVA
	 

	T.V.A. (19.25 %)
	 

	AIR (2,2% ou 5,5%)
	 

	TTC 
	

	Net à mandater
	 


 
FINANCEMENT : BIP MINEE, Exercice 2025
AUTORISATION D’ENGAGEMENT : 
IMPUTATION : 
						SOUSCRIT, LE …………………………………
						SIGNE, LE ………………………………………
						NOTIFIE, LE ……………………………………
						ENREGISTRE, LE ……………………………..



 

Entre:



La Commune de Yagoua, représentée par Le Maire Monsieur LIRAWA PIERRE
Dénommé ci-après « Le Maître d’Ouvrage »



D'une part,





Et





L’ENTREPRISE: ……………………………………………………………………….

B.P. ………………………………………………     TEL. …………………………………………………………
N°RC ..................................................................................................................
Compte bancaire: No…………………………………, Agence de ………
Représentée par Monsieur ……………………………………..,son Directeur, dénommé
ci-après« le Cocontractant»

D'autre part,




Il a été convenu et arrêté ce qui suit:













Page ______ et Dernière de la Lettre Commande N°.........../LC/DC/C/YAG/CIPM/2025 Passé après Demande de Cotation
Avec…………………………………………………………………………………
B.P : .................................. Tel : .........................................
N° Contribuable ......................... N° RC ......................

Montant de la Lettre Commande en TTC  :……………
  
DÉLAIDE LIVRAISON 	: CENT VINGT (120) JOURS


Montant du marché en FCFA:

	MHTVA
	

	TVA (19,25%)
	

	AIR (2,2%) 
	

	



	

	TTC
	

	Net à mandater 
	



	Lue et acceptée par le Cocontractant
Yagoua, le _______________




	Signée par le Maire de la commune de Yagoua
(Maitre d'Ouvrage)
Yagoua, le _______________




	ENREGISTREMENT





















	
PIECE N° 09: MODÈLE ET PIECES A UTILISER 

































FORMULAIRE 1 :   MODELE DECLARATION D’INTENTION DE SOUMISSIONNER


Je soussigné, …………………………………………….…… (Nom et prénoms du mandataire) 

Agissant au nom et pour le compte ……………………………………… (Entreprises ou Groupement d’entreprises),

En vertu de ma qualité ……………………………………………….. (Fonction du signataire), 

Déclare sous peine de sanctions édictées par l’article 2 du décret n°54/596 du 11 juin 1945 :

· Que le soumissionnaire en question est inscrit sous le n° RC ………… du registre du commerce.

· Qu’il n’est pas en état de faillite ou de liquidation judiciaire

· Qu’aucun des gérants, administrateurs ou directeurs de l’entreprise ne tombe sous le coup des condamnations, déchéances ou sanctions prévues par la loi n°47/1635 du 30 août 1947 relative à l’assainissement des professions commerciales et industrielles ;

· Que le soumissionnaire en question ne tombe pas sous le coup de l’exclusion prévue par le dernier alinéa de l’article 37 de l’Ordonnance n°53/704 du 29 août 1953 relatif au maintien ou rétablissement de la libre concurrence industrielle et commerciale.

	En vertu de quoi, j’ai (nous avons) l’honneur de soumissionner pour le soumissionnaire dans le cadre du Présent Avis de consultation pour la demande de cotation, en vue de L’ELECTRIFICATION EN LAMPADAIRES SOLAIRES DE LA VILLE DE YAGOUA ET DES LOCALITES DE TOUKOU ET DANA, ARRONDISSEMENT DE YAGOUA, DEPARTEMENT DU MAYO-DANAY, REGION DE L’EXTRÊME-NORD
.						
Fait à………………., le………………………..
						
						Nom et prénoms du signataire

	
						Fonction



















FORMULAIRE   2 :    MODELE DE SOUMISSION


Je, soussigné…......................................................……………………………………………....... [Indiquer le nom et la qualité du signataire]
représentant la société, l’entreprise ou le groupement……………………..............…..…  dont le siège social est à……….…..............................…. inscrite au registre du commerce de………...............……………………... sous le n°………………..................................……


Après avoir pris connaissance de toutes les pièces figurant ou mentionnées au dossier de l’Avis de consultation pour la demande de cotation n°………………… (Y compris l’(es) additif (s)) pour l’exécution des travaux d’ELECTRIFICATION EN LAMPADAIRES SOLAIRES DE LA VILLE DE YAGOUA ET DES LOCALITES DE TOUKOU ET DANA, ARRONDISSEMENT DE YAGOUA, DEPARTEMENT DU MAYO-DANAY, REGION DE L’EXTRÊME-NORD
· Après m'être personnellement rendu compte de la situation des lieux et avoir apprécié à mon point de vue et sous ma responsabilité, la nature et la difficulté des travaux à effectuer.

· Remets, revêtus de ma signature, le Bordereau des Prix Unitaires ainsi que le Devis Estimatif établis conformément aux cadres figurant dans le Dossier d'Appel d'Offres.

· Me soumets et m'engage à exécuter les travaux conformément au Dossier d'Appel d'Offres, moyennant les prix que j'ai établi moi-même pour chaque nature d'ouvrage, lesquels prix font ressortir le montant de l'offre à	………......................................................................................................................................................... [en chiffres et en lettres ]francs Cfa Hors TVA, et à ………............................................ Francs CFA Toutes Taxes Comprises. [en chiffres et en lettres]
· M'engage à exécuter les travaux dans un délai de ……….............  mois

· M’engage  en  outre  à  maintenir  mon  offre  dans  le  délai  120 jours  à compter de la date limite de remise des offres.


Le  Maître  d’Ouvrage  se  libérera  des  sommes  dues  par  lui  au  titre  du  présent  marché  en  faisant donner crédit au compte n° ………………......................   ouvert au nom de …................................…auprès de la banque ..…………………………..  Agence de …..............................……………………..


Après  signature  du  marché,  la  présente  soumission  acceptée  par  vous  vaudra  engagement  entre nous.
Fait à  ………...........................................……….  le ..................……….

Signature de…...........................................……….

En qualité de...........................................………. dûment autorisé à signer les soumissions pour et au nom de………...........................................……….





FORMULAIREn°3:MODELE DE CAUTION DE SOUMISSION

Adressée à [indiquer le Maître d’Ouvrage et son adresse],«le Maître d’Ouvrage»
Attendu que l’entreprise……………..........................………..  ,ci-dessous désignée «le soumissionnaire »,a soumis son offre en date du ……………..........................………..  Pour l’exécution des travaux  d’ELECTRIFICATION EN LAMPADAIRES SOLAIRES DE LA VILLE DE YAGOUA ET DES LOCALITES DE TOUKOU ET DANA,, ARRONDISSEMENT DE YAGOUA, DEPARTEMENT DU MAYO-DANAY, REGION DE L’EXTRÊME-NORD

_______________________________________________________________________________________________________________________________ ci-dessous désignée «l’offre», et pour laquelle il doit joindre un cautionnement provisoire équivalant à …………………..[indiquer le montant ]  francs CFA,
Nous…………....................…..........................……….. [nom et adresse de la banque ],représentée par……………..........................……….. [noms des signataires ],ci-dessous désignée «la banque», déclarons garantir le paiement au Maître d’Ouvrage de la somme maximale de …………[indiquer le montant ] Francs CFA, que la banque s’engage à régler intégralement au Maître d’Ouvrage, s’obligeant elle-même, ses successeurs et assignataires.
Les conditions de cette obligation sont les suivantes:
Si le soumissionnaire retire l’offre pendant la période de validité spécifiée par lui sur l’acte de soumission;
Ou Si le soumissionnaire, s’étant vu notifier l’attribution du marché par l’Autorité Contractante pendant la période de validité:
· Manque à signer ou refuse de signer le marché, alors qu’il est requis de le faire;

· manque à fournir ou refuse de fournir le cautionnement définitif du marché (cautionnement définitif),comme prévu dans celui-ci.

nous nous engageons à payer au Maître d’Ouvrage un montant allant jusqu’au maximum de la somme stipulée ci-dessus, dès réception de sa première demande écrite, sans que le Maître d’Ouvrage soit tenu de justifier sa demande ,étant entendu toute fois que dans sa demande le Maître d’Ouvrage notera que le montant qu’il réclame lui est dû parce que l’une ou l’autre des conditions ci-dessus, ou toutes les deux, sont remplies ,et qu’il spécifiera quelle (s) condition(s) a (ont) joué.
La présente caution entre en vigueur dès sa signature et dès la date limite fixée par le Maître d’Ouvrage pour la remise des offres. Elle demeurera valable jusqu’au trentième jour inclus suivant la fin du délai de validité des offres. Toute demande du Maître d’Ouvrage tendant à la faire jouer devra parvenir à la banque, par lettre recommandée avec accusé de réception, avant la fin de cette période de validité.
La présente caution est soumise pour son interprétation et son exécution au droit camerounais. Les tribunaux du Cameroun seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent engagement et ses suites.

Signé et authentifié par la banque
à……………............…..,le








FORMULAIREn°4:MODELE DE CAUTIONNEMENT DEFINITIF
Banque:
RéférencedelaCaution:N°……………..................................………..
Adressée à [indiquer le Maître d’Ouvrage et son adresse ] Cameroun, ci-dessous désigné « le Maître d’Ouvrage»
Attendu que……………..........................................................................[nom et adresse de l’entreprise], ci-dessous désigné « l’entrepreneur »,s’est engagé, en exécution du marché désigné «le marché», à réaliser  les travaux d’ELECTRIFICATION EN LAMPADAIRES SOLAIRES DE LA VILLE DE YAGOUA ET DES LOCALITES DE TOUKOU ET DANA,, ARRONDISSEMENT DE YAGOUA, DEPARTEMENT DU MAYO-DANAY, REGION DE L’EXTRÊME-NORD

Attendu qu’il est stipulé dans le marché que l’entrepreneur remettra au Maître d’Ouvrage un cautionnement définitif, d’un montant égal à2 % du montant du marché, comme garantie de l’exécution de ses obligations de bonne fin conformément aux conditions du marché,
Attendu que nous avons convenu de donner à l’entrepreneur ce cautionnement,
Nous,................................................................................................................................……….. [nom et adresse de la banque], représentée par…………….....................................................................................................................[noms des signataires],
ci-dessous désignée« la banque»,nous engageons à payer au Maître d’Ouvrage, dans un délai maximum de huit (08) semaines, sur simple demande écrite de celui-ci déclarant que l’entrepreneur n’a pas satisfait à ses engagements contractuels au titre du marché, sans pouvoir différer le paiement ni soulever de contestation pour quelque motif que ce soit, toute somme jusqu’à concurrence de la somme de................................................................................................................................................ [en chiffres et en lettres].
Nous convenons qu’aucun changement ou additif ou aucune autre modification au marché ne nous libérera d’une obligation quelconque nous incombant en vertu du présent cautionnement définitif et nous dérogeons par la présente à la notification de toute modification, additif ou changement.
Le présent cautionnement définitif entre en vigueur dès sa signature et dès notification à l’entrepreneur, par le Maître d’Ouvrage, de l’approbation du marché. Elle sera libérée dans un délai d’un mois à compter de la date de réception provisoire des travaux.
Après cette date, la caution deviendra sans objet et devra nous être retournée sans demande expresse de notre part.
Toute demande de paiement formulée par le Maître d’Ouvrage au titre de la présente garantie devra être faite par lettre recommandée avec accusé de réception, parvenue à la banque pendant la période de validité du présent engagement.
Le présent cautionnement définitif est soumis pour son interprétation et son exécution au droit camerounais. Les tribunaux camerounais seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent engagement et ses suites.
Signé et authentifié par la banque
à……………..,le……………........
[signature de la banque]









FORMULAIRE n°5  MODELE DE CAUTION D’AVANCE DE DEMARRAGE

Banque :référence, adresse……………....................................................................................................................................................................................................………..
Nous soussignés (banque, adresse), déclarons par la présente garantir, pour le compte de :…………....................................................................................................................................................................................................………..[le titulaire],au profit de Maître d’Ouvrage
[Adresse du Maître d’Ouvrage]
(«le bénéficiaire»)
Le paiement, sans contestation et dès réception de la première demande écrite du bénéficiaire, déclarant que ………….................……..    [le titulaire]  ne s’est pas acquitté de ses obligations, relatives au remboursement de l’avance de démarrage selon les conditions du marché  ………….................……..     du…………..................................…….. Relatif aux travaux d’ELECTRIFICATION EN LAMPADAIRES SOLAIRES DE LA VILLE DE YAGOUA ET DES LOCALITES DE TOUKOU ET DANA, ARRONDISSEMENT DE YAGOUA, DEPARTEMENT DU MAYO-DANAY, REGION DE L’EXTRÊME-NORD de la somme totale maximum correspondant à l’avance de [vingt (20)%]du montant Toutes Taxes Comprises du marché n°…………........................................................……..,payable dès la notification de l’ordre de service correspondant, soit:…………..........................................…….. francs CFA
La présente garantie entrera en vigueur et prendra effet dès réception des parts respectives de cette avance sur les comptes de …………...............................................................……..	[le titulaire] ouverts auprès de la banque……….................……..………….................……..………….................……sous le n°
Elle restera en vigueur jusqu’au remboursement de l’avance conformément à la procédure fixée par le CCAP. Toutefois, le montant de la caution sera réduit proportionnellement au remboursement de l’avance au fur et à mesure de son remboursement.
La loi et la juridiction applicables à la garantie sont celles de la République du Cameroun.


Signé    et authentifié par la banque
à……………..........................………..,le


[signature de la banque]






MODÈLE DE GRILLE D’ANALYSE POUR LA SOUS COMMISSION
D’ANALYSE TECHNIQUE
CRITERES DE CONFORMITE ADMINISTRATIVE
	Critère
	DOCUMENTS DEMANDES
	FOURNI

	
	
	OUI
	NON

	1
	L’original de la quittance d’achat du DAO
	
	

	2
	La  caution de soumission dûment remplie et signée selon le modèle 
	
	

	3
	Un plan de localisation du siège du soumissionnaire visé par les services compétents
	
	

	4
	L’attestation de domiciliation bancaire délivrée par une banque de premier ordre, agréée par le Ministère chargé des finances.
	
	

	5
	L’attestation de non redevance fiscale datée de moins de trois (3) mois
	
	

	6
	L’attestation de non faillite datée de moins de trois (3) mois délivrée par le greffe du tribunal de grande instance du lieu de siège de l’entreprise
	
	

	7
	L’attestation de souscription à la CNPS signée par le directeur Général ou un représentant dûment mandaté de moins de trois (3) mois
	
	

	8
	L’attestation de non exclusion des marchés délivrée par l’ARMP de moins de trois (3) mois
	
	

	9
	L’attestation d’intention de soumissionner.
	
	

	10
	Le registre de commerce

	
	

	11
	Le Rapport de la visite du site signé sur l’honneur par le soumissionnaire et accompagné de l’attestation de visite des lieux.
	
	

	12
	
Le CCAP dûment paraphé à chaque page et signé, daté à la dernière

	
	



CRITERES DE CONFORMITE TECHNIQUE
	Critère
	DOCUMENTS DEMANDES
	FOURNI

	
	
	OUI
	NON

	13
	Les références techniques et financières relatives aux travaux similaires réalisés durant les trois (3) dernières années  totalisant une moyenne annuelle supérieure ou égale au montant de la soumission proposée (accompagné des justificatifs) et selon le modèle
	
	

	14
	la note méthodologique signée
	
	

	15
	le planning d’exécution des travaux 
	
	

	16
	le  planning d’exécutions des taches et d’approvisionnement 
	
	

	17
	Les moyens en personnel d’encadrement  de l’entreprise accompagné du CV, diplômes certifié,… comprenant :
	
	

	a
	- Le conducteur des travaux
	
	

	b
	- Le chef de chantier 
	
	

	18
	Les moyens en matériel et équipements
	
	

	a
	un camion  (carte grise ou attestation de location à joindre)
	
	

	b
	un véhicule de liaison 4x4 – Pick-up (carte grise ou attestation de location à joindre) 
	
	

	19
	Le plan de charges annuelles selon le modèle ou bilan (2021-2023)
	
	

	20
	Le Cahier de Spécifications Techniques (CCTP) dûment paraphé à chaque page, daté et signé 
	
	



CRITERES DE CONFORMITÉ FINANCIÈRE
	Critères

	DOCUMENTS DEMANDES
	FOURNI

	
	
	OUI
	NON

	21
	La lettre de soumission  rédigée selon le modèle joint, timbré au tarif en vigueur, signée et datée
	
	

	22
	Le bordereau des prix unitaires rempli, paraphé, daté et signé selon le modèle 
	
	

	23
	Le devis quantitatif et estimatif  paraphé, daté et signé selon le modèle
	
	

	24
	le sous détail des prix unitaires paraphé, daté et signé selon modèle
	
	



NB 
- L'offre établie par le soumissionnaire comprendra tous les documents demandés, remplis, signés et présentés conformément aux dispositions du DAO.
















	
PIECE N° 10 : LISTE DES ÉTABLISSEMENTS BANCAIRES ET ORGANISMES FINANCIERS AUTORISES A ÉMETTRE DES CAUTIONS DANS LE CADRE DES MARCHES PUBLICS








 

 






                                        

LISTE DES BANQUES AGREEES ET HABILITEES A EMETTRE DES CAUTIONS DANS LE CADRE DES MARCHES PUBLICS AU CAMEROUN
**********************
I. [bookmark: _Hlk188703904]Pour les établissements bancaires. 
1. Afriland First Bank (AFB), B.P: 11834, Yaoundé
2. Banque Atlantique Cameroun (BACM), B.P: 2933, Douala
3. Banque camerounaise des petites et moyennes entreprises (BC-PME) B.P : 12962, Yaoundé
4. Banque gabonaise pour le financement international (BGFIBANK), B.P :600, Douala
5. Banque Internationale du Cameroun pour l’Epargne et le Crédit (BICEC), B.P :925, Douala
6. Banque of Africa Cameroun ( BOA Cameroun), B.P: 4593,Douala
7. Citi Bank Cameroon ( CITIGROUP), B.P: 4571, Douala
8. Commercial Bank of Cameroon (CBC), B.P. 4004,Douala
9. Crédit Communautaire d’Afrique-Bank (CCA-BANK), B.P :30388, Yaoundé
10. Ecobank Cameroun (ECOBANK), B.P: 582, Douala
11. National Financial Credit Bank(NFC-Bank), B.P: 6578, Yaoundé
12. Société Commerciale de Banque-Cameroun (SCB- Cameroun), B.P : 300, Douala
13. Société Générale Cameroun (SGC), B.P : 4042, Douala
14. Standard Chartered Bank Cameroon (SCBC) , B.P: 1784,Douala
15. Union Bank of Cameroon PLC (UBC), B.P: 15569,Douala
16. United Bank for Africa (UBA), B.P: 2088,Douala
17. LA REGIONALE BANK

II. Pour les compagnies d’assurance
18. Activa Assurances, B.P : 12970, Douala;
19. Aréa Assurances, B.P : 1531, Douala;
20. Atlantique Assurances S.A, B.P : 2933, Douala;
21. Beneficial General Insurance S.A, B.P: 2328,Douala;
22. Chanas Assurances S.A, B.P : 109, Douala;
23. CPA S.A. B.P : 54, Douala;
24. Nsia Assurances S.A. B.P: 2759, Douala
25. Pro Assur S.A, B.P: 5963, Douala; 
26. SAAR S.A. B.P: 1011, Douala;
27. Saham Assurances S.A. B.P : 11315, Douala.
28. Zenith Insurance S.A, B.P: 1540, Douala.
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